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" DSOIT ïORESTÏEm. 

EXPLOITATION DES FORÊTS DE LA LISTE CIVILE. 

Les exploitations faites par l'administration de la Liste 

■ vile dans les forêts de la Couronne, ont été, depuis quel-

que temps, l'objet de vives et incessantes attaques. Dans 

L deux Chambres, dans la presse, on a représenté les fo-

[gg je la Liste civile comme livrées au gaspillage ; on a 

prétendu que les coupes faites pendant les dernières années 

ont été excessives; que l'exploitation a été uniquement di-

ricée dans le but d'enrichir le présenL et d'appauvrir l'ave-

nir. D'un autre coté, M. le ministre des finances à la Cham-

bre' des députés, et M. l'intendant do la Liste civile à la 

Chambre des pairs, ont représenté les forêts de la Cou-

ronne comme administrées de la manière la plus sage et la 

plus intelligente. Ils ont dit que les produits de ces forêts 

sont en harmonie parfaite avec les droits et les devoirs de 

l'usufruitier. A l'appui de cette allégation ils ont produit des 

chiffres qui sont en opposition diamétrales avec ceux qui 

ont été fournis par leurs adversaires. Nous n'avons pas 

les élémens nécessaires pour discuter l'exactitude de ces 

chiffres contradictoires, mais il nous semble que ceux de 

l'administration peuvent être facilement contrôlés et véri-

fiés, puisque toutes les ventes de bois étant faites par adju-

dication publique, et par conséquent enregistrées, il est 

facile de se convaincre si M. l'intendant de la Liste civile 

était dans le vrai, lorsqu'il invitait ses adversaires à puiser 

désormais à des sources officielles et authentiques. Jusqu'à 

présent on n'a pas répondu aux provocations faites à cet 

égard par la liste civile, et l'on doit par conséquent ac-

cepter jusqu'à preuve contraire, que le revenu net des fo-

rets de la Couronne atteint à peine quatre millions. 

Ce n'est pas, d'ailleurs, sur la question de chiffres que 

nous voulons revenir ici. Nous la laissons à débattre entre 

les parties intéressées. Nous voulons seulement examiner 

au point de vue de la légalité le mode d'exploitation intro-

duit depuis 1830 dans les forêts de la Couronne. C'est un 

sujet que la discussion a souvent abordé, et sur lequel il 

nous semble qu'on est loin d'avoir dit le dernier mot. 

Les adversaires de l'administration ont principalement 

insisté sur ce point que la substitution de la méthode alle-

mande à la méthode française, dans l'exploitation des fo-

rêts de la Ctfuronne, rendait tout contrôle impossible, 

<iu'eu abandonnant le mode d'exploitation par contenances 

déterminées annuellement d'une manière invariable, pour 

couper çù et là dans toute l'étendue des forêts, on ne pou-

vait plus connaître le rapport entre lés quantités de bois 

abattus et la possibilité des forêts; que. par conséquent, 

ks éclaircies multipliées ouvraient une large porte à la 

■raude, et que le seul moyen de maintenir l'usufruitier 

dans les limites de sa jouissance, était de proscrire d'une 

manière absolue ce dernier mode d'exploitation. 

Nous croyons que ces plaintes sont singuli rement exa-

gérées. Cependant, nous dirons ici la vérité à tout le 

monde, et l'on reconnaîtra qu'il y a cependant encore ici 

Inique chose à faire. 

L'honorable M. Lherbette nous a paru être dans le vrai 
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coupe extraordinaire qui dérange l'aménagement, et qui, 

par conséquent, nécessite l'intervention du pouvoir légis-

latif ;2° si la liste civile, en exécutant des éclaircies a fait 

en réalité des coupes extraordinaires. 

Avant d'examiner cette question, il est nécessaire d'in-

diquer aux personnes peu versées clans la science fores-

tière, la véritable signification des mots possibilité et 

aménagement employés dans les articles lo, 16 et 65 du 

Code de 1827. 

On entend par possibilité, disent MM. Lorentz et Pa-

rada, directeurs de l'Ecole royale forestière, dans leur 

Traité de la culture du bois, la quotité de matières qu'on 

peut retirer annuellement des forêts, sous la condition 

d'en maintenir la production constante autant que pos-

sible. C'est le résultat qu'on exprime par le terme de rap-

port SDulenu. 

Suivant les mêmes auteurs, Y aménagement est une opé-

ration consistant à régler, pour une ou plusieurs révolu-

tions, le mode de culture et la possibilité d'une forêt, ainsi 

que la marche de ses exploitations. 

Une ordonnance a été rendue le 1" août 1827 pour 

'exécution du Code forestier. L'article 124 déclare appli-

cables aux forêts de la Couronne toutes les dispositions de 

celte ordonnance qui sont relatives aux forêts domania-

les. Or, d'après l'article 68, il est prescrit aux agens de 

''Etat de régler l'aménagement des forêts, principalement 

dans l'intérêt des produits en matières et de l'éducation 

les futaies. En conséquence, ajoute le môme article, on 

doit rechercher les forêts où le mode d'exploitation par 

éclaircie pourrait être le plus avantageusement employé. 

Ainsi, depuis 1827, le mode d'exploitation par éclaircies 

est non seulement autorisé, mais prescrit comme étant le 

plus propre à favoriser l'accroissement des futaies. Ce 

mode consiste à pratiquer successivement différentes cou-

pes qui ont pour objet de débarrasser la forêt des bois inu-

tiles, afin d'assurer la bonne venue et la prospérité des 

plus beaux arbres. Les mots coupes sombres, coupes clai-

res, coupes de réensemeneement, coupes préparatoires, 

coupes définitives, contre lesquels on s'est tant récrié à la 

Chambre des députés, ne sont que des synonymes ou des 

variétés de mode d'exploitation par éclaircies. (Voyez Bau-

drïiiàrt, ï)ic't:, v° Aménagement^. 1", p. 174). C'est le 

mode qu'on a improprement appelé allemand, puisque 

Tristan de Roslaing, grand maître des eaux et forêts, le 

recommandait dès le seizième siècle, alors qu'il était in-

connu en Allemagne, en prédisant que si l'on s'obstinait à 

suivre l'ancien système des coupes par contenance, les fu-

taies disparaîtraient avant cent cent ans du sol de la Fran-

ce. Cette prédiction s'est en partie réalisée. Cependant l'a-

vertissement ne fut pas perdu pour tout le monde. Repro-

duit par Buffon, par Duhamel, par Varenne de Fenille, 

il. fut appliqué avec le plus grand succès à la majeure par-

tie des forêts allemandes, et c'est ainsi qu'une améliora-

tion toute française à été, comme il arrive trop souvent, 

mise sur le compte des étrangers, attentifs à s'emparer de 

tout ce qui vient de la France. 

En appliquant aux forêts de la Couronne le système des 

éclaircies, la liste civile s'est donc conformée aux saines 

doctrines forestières enseignées aux élèves de l'Ecole royale 

d ' Nancy, et appliquées journellement aux forêts de l'Etat, 

en vertu de l'article 68 de l'ordonnance du 1" août 1827. 

Sans nier la légalité de l'application de ce système aux 

forêts de la Couronne, on a soutenu que cette application 

était incompatible avec l'ancien aménagement par conte-

nance, et que. dans tous les cas, les exploitations par 

éclaircies nécessitaient des coupes extraordinaires qui au-

raient dû être autorisées par des lois spéciales. 

Qu'est-ce donc qu'une coupe extraordinaire? La réponse 

se trouve dans l'article 71 de l'ordonnance déjà citée du 

l" r août 1827, aux termes duquel : « Sont considérées 

comme coupes extraordinaires celles qui intervertiraient 

l'ovdre établi par l'aménagement, et toutes celles par an-

ticipation. » 

U suit de là que si l'on fait en 1817 des éclaircies dans 

une coupe qui n'aurait dû être exploitée que cinq, dix ou 

vingt ans plus tard, on anticipe, et que l'intervention lé-' 

gislative devrait alors précéder la coupe. Mais si depuis 

vingt ans que le système des éclaircies est appliqué aux 

forêts de la Couronne, on a respecté la marche indiquée 

par l'aménagement pour les exploitations; si la méthode 

des éclaircies n'a été introduite dans les coupes qu'au fur 

et à mesure de l'échéance du terme indiqué pour l'exploi-

tation, en quoi peut-on blâmer la Liste civile d'avoir dans 

les mêmes contenances, ebaugé le mode de traitement de 

(a Forêt, pourvu qu'elle ail respecté la possibilité, c'est-à-

dire, pbufvu qu'après la même révolution, on retrouve la 

même quantité de bois? S'il eu est ainsi, où donc est la 

coupe extraordinaire ? où donc est l'illégalité ? 

11 n'est donc pas impossible de respecter l'aménagement 

tout en pratiquant la méthode des éclaircies; mais la pre-

mière condition à cet égard est que le changement de mé-

thode ait porté seulement sur les coupes parvenues à leur 

tour d'exploitation. Si au contraire, des éclaircies ont été 

faites par anticipation, il ést certain que ces éclaircies ren-

trent dans la classe des coupes extraordinaires. 

On ne doit pas se dissimuler que la méthode dite alle-

mande est en faveur auprès des agens de la Liste civile. 

Loin de les en blâmer, on ne peut (pie les approuver, car 

il est certain que, relativement aux futaies, l'expérience a 

prononcé en faveur de ce nouveau mode d.'exploitation. 

Mais dans leur ardeur à bien faire, ces agens n'ont-ils pas 

quelquefois fait porter les éclaircies sur des parties de fo-

rêts qui n'avaient pas encore atteint l'âge fixé pour les ex-

ploitations par contenance? C'est ce dont il est permis de 

douter. Dans tous les cas, aucun 

expliqué sur ce point. 
On a dit seulement que l'on avait coupé dans toutes les 

forêts de la couronne les arbres sur pied, endommagés, 

morts ou dépérissais. Ici encore la surveillance de M. le 

ministre des finances parait avoir fait défaut. C'est lui qui, 

aux termes de l'art. 103 de l'ordonnance du 1" août 1827, 

aurait dû autoriser la coupe de ces arbres, et il est avéré 

que cette coupe a été faite par les agens de la Liste civile 

sans autorisation. 

Du reste, il s'en faut bien que les coupes par pieds d'ar-

bres ou par éçiâircies qui sont effectuées sous les yeux des 

agens de ta Liste civnV, et dont les produits sont vendus 

tout façonnés, aient été aussi considérables qu'on a voulu 

le faire entendre. M. de Montalivet a déclaré à la Chamb'-e 

des pairs, et son assertion n'a pas été contrdite, que le re-

venu produit par ces coupes n'atteint pas 2,000,009, tan-

dis que celui des coupes exploitées d'après l'ancienne mé-

thode a été de plus de 3,000,000. On voit donc que plus 

des trois cinquièmes des forêts de la Couronnes auraient 

été et seraient encore traitées d'après l'ancien système. 

Il faut espérer que loin de présenter ces résultats com-

me Une justification, M. l'intendant de la Liste civile prou-

vera dans peu d'années que la majeure partie des forêts 

de la Couronne est exploitée par éclaircies. Mais pour dé-

truire jusqu'à l'ombre du soupçon, nous lui demanderons 

pourquoi il ne sollicite pas la surveillance de M. le minis-

tre des finances ; pourquoi, s'il en est besoin, il ne se fait 

pas autoriser légalement à anticiper s'il le faut, tout en 

respectant la possibilité des forêts? Pourquoi, lorsqu'il 

s'agit d'une chose grande, utile, la régénération des fu-

taies, ne pas appeler sur cette importante question et sur 

sa bonne solution, le grand jour de la publicité? Nous 

sommes convaincus que la Liste civile n'a aucun reproche 

à se faire ; mais ce n'est pas tout que d'avoir raison dans 

le fond, il faut encore respecter les formes, et il est diffi-

cile de croire que dans l'état actuel de la législation et des 

réglemens, elles aient toujours été observées. 

Nous dirons donc avec M. de Montalivet, que dans la 

science forestière, les éclaircies représentent le progrès, 

tandis que le système des exploitations des futaies par con-

tenance, peut et doit être justement qualifié d'ancien ré-

gime. Oui, il est vrai qu'on court de grandes chances de 

détruire les futaies quand on ne les traite pas par ce systè-

me, et qu'on ne peut transformer un taillis en futaie sans le 

soumettre à des éclaircies périodiques. A ceux qui préten-

dent le contraire, on peut dire hardiment : allez voir les fo-

rêts de la Liste civile, celles des Vosges, du Bas-Rhin, du 

Jura, du Doubs, de l'Isère, etc., partout enfin où ce sys-

tème est appliqué, on en éprouve les plus heureux effets 

Mais nous dirons aussi, le progrès même le plus désirable 

ne doit pas être accompli par une illégalité ; ce n'est pas 

tout de faire le bien, d'être un administrateur probe et in-

tègre, également soigneux du présent et de l'avenir ; il ne 

suffit pas d'être en réalité tout cela, il faut encore se sou-

mettre à. la loi, et c'est peut-être là un reproche qu'on peut 

faire aux reprêsentans delà Liste civile. 

Aussi, croyons-nous qu'un projet de loi proposé aux 

Chambres, et dans lequel le mode d'exploitation par éclair-

cie des forêts de la Couronne aurait la plus large part, ne 

pourrait manquer d'être favorablement accueilli. Nous 

croyons aussi que les rapports de l'intendance de a Liste 

civile avec le ministère des finances, dévrait être établi 

par un règlement d'administration publique. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du A septembre. 

CHASSE. — DÉLIT. — PROCÈS-VERBAL. — AVEU. — Kt'È»' 

organe officiel ne s'est 

Le procès-verbal dressé par un garde forestier et constatant 
un délit de chasse doit, à peine de nullité, être affirmé par le 
garde rédacteur, non pas dans le jour, mais dans les vingt-
quatre beures qui suivent l'heure à laquelle le procès-verbal 
esi dressé. (V. conf. Cassation; 1" décembre 1824.) 

Lorsque le procès-verbal constatant un délie de chasse est 
nul pour vice de forme, le Tribunal correctionnel n'est pas 
obligé, lorsque le ministère public ne demande pas le sursis 
de remettre la cause à une audience ultérieure pour que le dé-
lit puisse être prouvé par témoins. (V. conforme, Cassation, 
15 décembre 1814.) 

Le procès-verbal dressé par un garde forestier ponreonsta 
ter un délit de chasse commis dans une forôt domaniale, est 
soumis aux prescriptions des articles 21 et suivans delà loi 
spéciale du 'À mai 1844, et non aux dispositions des a r tic es 
165 et 1(5(5 du Code forestier. 

Un délit de chasse est suffisamment prouvé par l'aveu du 
prévenu, et cet aveu supplée complètement au procès-verbal 
irrégulier dressé par un garde forestier. 

Cassation d'un arrêt de la Cour royale de Bcsineon (Ï9 ire 
Valaugin). M. le conseiller Rives, rapporteur; M. Ch. iNou-
guier, avocat-général (conclusions conformes). 

VOL. FRAIS ET DÉPENS. — AVOUÉ. 

L avoue qui retient frauduleusement, pour se paver d'une 
note exagérée, une somme (pie son client lui a déposée, ne 
commet pas le délit puni par l'article 40 1 du Code pénal. 

Cassation d'un jugement du Tribunal correctionnel supérieur 
de Carcassoime (affaire Canavi). M. le conseiller Isambert, rap-
porteur; M. Charles Nouguier, avocat-général (conclusions 
conformes); M c Moriu, avocat. 

ROULAGE. — CHARGEMENT. — AUTORITÉ MUNICIPALE. 

Un règlement municipal qui limite le poids du chargement 
des voitures circulant sur les chemins vicinaux de la commu-
ne, est illégal et non obligatoire. 

Un semblable règlement rentre exclusivement dans les at-
tributions de l'autorité préfectorale, aux termes de l'article 21 
de la loi du 21 mai 1836. 

Le règlement du maire est-il du moins obligatoire lorsqu'il 
a été approuvé par le préfet? 

Si avant l'arrêté muuicipal il est intervenu un règlement 
émané du préfet, et rendu dans les termes de la loi du' 21 mai 

183',), et si ce règlement ne cou tient aucunes prescriptions re-
latives au poids du chargement des voitures, il n'appartient 
pas à l'autorité municipale de suppléer il ces prescriptions par 
un règlement qui lui est propre. 

Hejetdu pourvoi du minisiere pulilic comre un jugement du 
Tribunal de simple police de Douai, du 10 juin 18i7, rendu 
au prol'n des sieurs Descamps et lirouiin et de la compagnie 
des mines d'Azincourt..— M. le conseiller Jacquinot.-Uodard, 
rapporteur; M. Ch. Nouguier, avocal-géuéral ; M" Moreau, 
avocat. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 

1* Du commissaire de police, remplissant les fonctions du 
ministère public près le Trihunsl de simple police de Lodcve, 
contre un jug. meut rendu par ce Tribunal en faveur de Jac-
ques PéiTeife, poursuivi pour avoir exposé et mis eu vente du 
blé corrompu et nuisible; — t" Du sieur Micbaud, lieutenant 
à la 2* compagnie du bataillon de la garde nationale d'Ava, 
Ion, condamne à 2i heures de prison pour refila de 
— 3° Du commissaire de police, remplissant les ibneti 
ministère public près le Tribunal de simple police du 
de Dreux, contre un jugement rendu par ce Tribunul 
veur du sieur Coulais. 

• COUR D'ASSlSb.S m, LA SEINE. 

Présidence de M. Desparhès de Lussan. 

Audience du 6 septembre. 

TENTATIVE D'ASSASSINAT. 

L'accusé est un homme d'une taille moyenne ; il est âgé 

de quarante-sept ans. Sa physionomie est douce mats très 

mobile ; il porte des lunettes. 11 est vêtu avec distinction, 

et suit avec le plus grand intérêt les débats dans lesquels 

il joue un rôle si terrible. . . , 
M. l'avocat-général Bresson occupe le siège du ministère 

public. 
M" Eugène Avond est chargé de la défense de 1 accuse. 

Voici comment est conçu l'acte d'accusation, dont M. le 

greffier Commerson donne lecture. 

Edward Hamon, originaire de l'ile de Jersey, qu'habite en-
core sa famille, après avoir joui d'une certaine aisance et l'a-
voir complètement perdue, se trouvait à Paris dénué de tous 

moyens d'existence et ne cherchant pas à s'en procurer en 
utilisant l'éducation qu'il a reçue. Marié, en 1834, à une fem-
me qui était ouvrière en dentelles, qu'il avait connue à Naplca 
deux années auparavant, et qui séparée de lui n'a d'autre res-
saurce que l'intrigue et le desordre auxquels elle se livre, il 
occupait avec son jeune fils âgé de quinze ans, rue du Chemin 
de Versailles, 5, à Chaillot, un logement dont il n'avait pu payer 
le dernier terme, et où il eiait connu sous le nom de Rousseau, 

qui paraît être celui de sa femme. 
Le is février 1847, vers sept heures et demie du matin, le 

sieur Comte, commis marchand de dentelles, qui avait déjà 
vendu des marchandisus de son commerce à la femme Hamon, 
sortait de son domicile rue du Mail, accompagné d'un de ses 
amis, le nommé Tbil, lorsqu'il fut abordé par le jeune James 
Hamon, qui lui rappela les ventes qu'il avait faites à sa mère 
rue Castiglioue. Il ajouta qu'il était envoyé par elle auprès de 
lui pour lui dire qu'elle lui avait trouvé une bonne pratique, 
qu'il eût à porter de suite une certaine quantité de dentelKs 
noires et blanches chez un monsieur un peu avare mais très ri-
che, qui lui en achèterait pour 5 ou 600 fr., et qu'il les fui 
payerait comptant. Comte s'empressa d'aller chercher des den-
telles pendant que ce jeune homme et Thil l'attendaient dan* 

un «alé. 3 t e jjj/ t, tiiiju w ,"-«:• jfnnaaay fb im »y >u .<< 
Des qu'il les eut rejoints, ils montèrent ensemble en voi-

ture et se firent conduire à Chaillot. Chemin faisant, et sur 
l'observation du jeune Hamon, que la présence de Thil pour-
rait être gênante et empêcher la conclusion du marché, Comte 
engagea ce dernier à l'attendre pendant environ une demi-
heure. Quant à lui il l'ut conduit dans le logement occupé, au 
rez-de-chaussée, par Hamon pere; celui-ci le reçut avec beau-
coup de politesse, mais il se garda bien de lui dire que le jeune 
homme qui l'avait amené eiait son fils. Des dentelles d'une 
valeur de 1,800 fr. à 2,000 fr., furent étalées sur une table; 
Hamon les examina et, après avoir lait un choix, il parla 
d'une dame qu'il attendait, et à qui elles étaient destinées. Il 
parut contrarié de ne pas la voir arriver, donnant à entendre 
qu'elle devait apporter l'argent nécessaire au paiement. Rien 
n'avait encore été terminé lorsque Thil, qui attendait Comte 
depuis près de trois quarts d'heure, vint chercher ce dernier, 
mais après quelques mois adressés en italien par Hamon à son 
tils, celui-ci proposa à Thil de faire une promenade du côté de 
l'Arc-de -Triomphe, Resté seul avec Hamon, Comte continua à 
débattre le prix des dentelles, marchandises choisies, et, lors-
qu'ils furent d'accord, il s'assit devant la table et se disposa à 
écrire la facture; niais dans ce moment Hamon, qui était près 
de lui, luipona subitement sur la tète, avec un fer à repas-
ser, cinq ou six coups avec une telle force que le sang jaillit 
aussitôt. Comte put se lever et crier « au secours ! » mais pen-
dant qu'il cherchait à se sauver et à tourner le bouton de la 
porte, son agresseur se précipita sur lui, lui porta encore uu 
coup violent dans le dos avec le fer qu'il tenait toujours à la 
main ; Comte parvint à sortir, mais à peine fut-il arrivé dans 
la cour de la maison qu'il perdit connaissance. 

Les médecins appelés pour lui donner des soins cons-
tatèrent l'existence de cinq blessures produites par un instru-
ment contondant et anguleux, tel qu'un fer à repasser ; leur 
nombre, leur gravité, leur situation, firent penser aux hom-
mes do l'art qu'elles avaient été faites dans l'intention de don-
ner la mort. Cependant il n'existait pas do fractures au crâne, 
et après plusieurs jours de soins, Comte put reprendre ses oc-
cupations habituelles. 

Le commissaire de police, après avoir recula déclaration 
du blessé, s'é.ait transporté au domicile de Hamon, où se 
trouvaient les marchandises qui avaient été apportées, et où, 
après avoir constaté diverses traces de sang, il saisit le fer à 
repasser, instrument du crime, un passeport au nom de Char-
les Lepage délivré la veille (il lévrier) à l'ambassade anglaise 
pour lîoulogne et Calais, visé le même jour à la préfecture de 
police, et deux notes relatives, l'une aux heures de départ du 
chemin de fer du Nord, l'autre aux départs des paquebots de 
Boulogne et Calais. Ces deux pièces indiquaient que Hamon 
avait formé le projet de partir pour l'Angleterre aussitôt après 
le crime commis, et que d'avance il s'en était procuré les 
moyens en prenant un passeport sous un nom qui n'était ni le 
sien ni celui sous lequel il était connu à Chaillot. 

Cependant Hamon avait pris la fuite dès qu'il s'était aper-
çu que Comte venait de lui échapper; il avait escaladé une 
grille eu fer, traversé un jardin dépendant d'une maison voi-
sine, et il s'était rendu à Versailles par le chemin de fer de la 
rive gauche; mais il n'avait pas lardé à rentrer à Paris, et 
e lendemain il se présentait chez le commissaire de police du 

quartier qu'il habitait. 
^ Dans la déclaration qu'il fit alors et dans celles qui l'ont sui-

vie, il a prétendu que les violences auxquelles il s'était porté 
envers Comte avaient été provoquées par ce dernier. Suivant 
lui, après voir fait un choix de dentelles, et lorsqu'il venait 
de dire qu'il les paierait fi semaine prochaine, Comte qui se 
disposai! à écrire la facture, s'était levé vivement en disant qu' U 
faisait là une polimnmrie : qu'il lui aurait répondu : « Vous 
êtes un s... c... de me traiter ainsi chez moi, » et qu'aus-
sitôt Comte s'était précipité sur lui et lui avait porté un coup 
de pied dans les jambes et un coup de poing sur la tête ; qu'ain-
si provoqué, il avait frappé à son tour et terrassé son agres-
seur, qui s'était élancé de nouveau sur lui, et l'avait i 
dans une pièce voisine; que là il avait saisi un fer 

poursuivi 
à repasser 

qui se trouvait sous sa main, et qu'il lui en avait porté un coup 
dans le dos; que Comte étant tombe sur ses genoux, il l'avait 
frappé à la tète sans savoir ce qu'il faisait ; que violemment 
ému i l avait pris fa fuite, mais qu'il n'avait jamais eu l'inten-
tion de commettre un vol, ni de se réfugier en Angleterre ; que 
le passeport saisi k son domicile ne fui appartenait pas, et 
qu'il l'avait trouvé dans le jardin des Tuileries. 

^Ce système de déteose, qui tend à présenter l'accusé commp 
n'ayant été animé d'aucune intention coupable, ne saurait èlrn 
accueilli, car i! est démenti par les résultats de l'instruction, 

's quelques détails, l'acte d'accusation se termine 

es déclarations de la femme Hamon et de son tils, 
intellectuelles de l'accusé miraient subi, k lu suite 

fortune, un grand affaiblissement, et ils ont es-
uer l'acte qui lui est imputé à un accès de folie, 

a dû être commis pour constater sou état. Si le 
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rapport par lui déposé et l'instruction ont fait connaître que 
Hamon est sujet à de vives douleurs de tète, qu'il se laisse 
aller à des actes d'emportement et de violence, que son carac-
tère est morose et bizarre, ils établissent aussi que, dans ses 
habitudes dans sa conversation, on ne remarque rien qui an-
nonce du trouble dans l'intelligence. Les réponses qu'il a fai-
tes dans ses interrogatoires, les lettres par lui écrites dans le 
cours de la procédure, témoignent enfin qu'il jouit complète-
ment de ses facultés intellectuelles. 

En conséquence, Edward Hamon est accusé d'avoir, le 23 
février 1847, commis volontairement et avec préméditation, 
sur la personne du nommé Comte, une tentative d'homicide 
ayant pour objet de faciliter une soustraction frauduleuse , la-
quelle tentative, manifestée par un commencement d'exécu-
tion, a manqué son effet seulement par des circonstances indé-
pendantes de la volonté de son auteur. 

Après la lecture de cet acte d'accusation, M. le greffier 

lit la liste des témoins à charge qui sont au nombre de 

neuf. 

M. le président procède ensuite à l'interrogatoire de 

l'accusé. 

D. Quelle est votre profession? — R. Je nen ai au-

cune. , 
D. Avec quelles ressources vous êtes-vous établi? -

R. Avec les ressources de ma famille. 

D. Votre famille a donc de la fortune? — R. Oui, Mon-

sieur, mon père est mort en 1811, il m'a laissé des biens 

fonciers assez considérables. 

D. Pour combien ? — R. Pour 4 ou 5,000 francs. 

D. Qu'avez-vous fait après la mort de votre père ? — 

R. Je suis allé à l'étranger, je me suis établi à Naples où 

j'ai fait le commerce des denrées coloniales. 

D. Pendant votre séjour à Naples, n'avez-vous pas fait 

la connaissance d'une demoiselle du pays? — R. C'est 

vrai, Monsieur, et je l'aimais beaucoup. 

D. Que faisait cette demoiselle ? Ne travaillait-elle pas a 

la dentelle? — R. Oui, pour son agrément; car elle était 

petite-fille de la princesse de Villa-Rosa de Palerme. 

D. Avez-vous des titres de famille? — R. Je n'en ai 
aucun. 

D. Quelle fortune avait cette dame ? — R. 10,000 francs 
environ. 

D. Vous avez eu avec elle des relations, et un enfant en 

est issu? — R. C'est vrai; aussi me suis-je empressé de-

pouser cette demoiselle pour légitimer l'enfant. 

D. Cela se passait en 1834. Qu'avez-vous-fait depuis ? 

— R. J'ai dû m'associer avec deux ou trois personnes. Nos 

projets n'ont pas réussi, et en définitive j'ai meublé une 

maison aux Champs-Elysées et n'ai point tiré bon parti de 
cette association. 

D. Qu'est-il arrivé depuis? — R. Je suis allé à Londres, 

où je donnais des leçons et faisais vivre ma famille hono-

rablement. Ma femme et mon enfant m'accompagnaient. 

D. Quand vous êtes revenu en France, vous y êtes venu 

avec une lettre de M. Rabono, directeur des mines du Val-

de-Travers?— R. Oui, Monsieur, et je me suis fait une 

position qui me procurait 1 ,200 francs. 

D. Que faisiez-vous chez la personne qui vous employait? 
— R. Je faisais la recette. 

D. En 1844, n'avez-vous pas prétendu que vous aviez 

perdu un billet de 4,400 francs? •— R. Oui, Monsieur, 

mais en retour j'ai souscrit un billet de la même somme. 

D. Après cet événement, qu'on peut diversement inter-

préter, M. Rabono vous a demandé l'adresse de votre 

mère, que vous lui avez refusée. —R. J'avais peur que la 

nouvelle du malhenr qui m'était arrivé causât à ma mère 

un chagrin trop vif. (L'accusé entre ici dans de longs dé-

tails pour expliquer sa conduite chez M. Rabono ; il ter-

mine son récit en pleurant beaucoup.) 

D. Limitez votre récit. — R. Je ne puis le limiter. (L'ac-

cusé pleure abondamment.) Mon Dieu ! que je suis mal-

heureux d'avoir fait ce que j'ai fait ! Que le plaignant écoute 

un peu les bons conseils de la religion, et il verra dans ce 
que j'ai fait l'acte d'un fou. 

M. le président : Revenons à 1844. A l'époque dont je 

vous parle, M. Rabono a écrit à Naples pour avoir des 

renseignemens, on lui a répondu : Le sieur Hamon-Rous-

seau est un homme qui a donné beaucoup de chagrin à sa 

famille, il court le pays avec une femme qui passe pour son 

épouse. M. Rabono a écrit aussi à l'ambassadeur de Na-

ples, qui lui a répondu qu'on ne vous connaissait pas. 

M. le président lit ici plusieurs lettres et déclarations de 

M. Rabono, absent de Paris pour affaires, et qui par con-

séquent ne pourra être entendu. Il résulte de ces diverses 

pièces que Hamon a fait beaucoup de contes à M. Rabono 

sur son origine, sa fortune, sa naissance ; ces histoires in-

vraisemblables sous tous les rapports, dit le témoin, ne 

pouvaient avoir qu'une existence fragile, aussi me déter-

minai-je à le faire arrêter, mais il était parti. 

M. le président : Que dites-vous de ces déclarations ?— 

R. Elles ne sont pas exactes, Monsieur le président ; je ne 

puis pas vous en dire davantage. 

D. Il y a au dossier un document qui établirait que vous 

« Ce pauvre enfant a peur de compromettre sa mère. » 

Eh bien ! aujourd'hui vous dites que cela est vrai. — R. Je 

dis, Monsieur le président, que je l'avais dit à l'enfant. 

D. 11 paraît que vous avez recommandé à votre fils de 
faire en sorte que Comte vînt seul. — R. Je ne me le rap-

pelle pas. (L'accusé pleure en répondant à la question de 
M. le président ) 

D. Cela paraît résulter des faits, puisque votre tils a 

éloigné Thil sur votre invitation... Qu'avez-vous à dire sur 

les faits qui ont suivi; vous avez donné àComte cinq coups 

de fer sur la tête, et c'est un miracle que vous ne l'aviez 

pas tué. Expliquez-vous? — R. M. Comte s'est assis près 

de moi ; il m'a fait l'éloge de sa clientèle, qui était fort riche. 

Je lui ai parlé de Robert Peel; je lui ait dit que c'était l'hom-

me d'Etat le plus célèbre de l'Angleterre ; je lui ai parlé des 

actes de bienfaisance de Robert Peel; il a paru fort attendri 

et je l'étais aussi. Pendant cette conversation je choisis-

sais des dentelles. Quand j'en ai eu choisi pour 150 francs, 

je lui ai dit : « 11 est temps de nous arrêter. » Il m'a prié 

de continuer. J'en avais choisi pour 5 ou 600 francs, lorsque 

je le priai de faire sa facture. 11 l'avait à peu près termi-

née, lorsque je lui déclarai que je ne pourrais pas le payer 

comptant. Cet homme devint furieux. Il me dit : « C'est 

une polissonnerie ! » Je trouvai le mot inconvenant ; je lui 

répondis sur le même ton ; il m'adressa de grosses invec-

tives, me provoqua, et c'est alors que je lui ai porté plu-
sieurs coups; puis j'ai pris la fuite. 

D. Ainsi vous prétendez avoir été provoqué ? — R. Oui, 

Monsieur ; je jure même qu'avant de porter des coups j'en 

ai reçu. J'ai été poursuivi dans la chambre voisine par 

Comte, qui me portait des coups; c'est à ce moment que 
j'ai porté plusieurs coups de fer à Comte. 

D. Mais il est étrange que vous n'ayez eu aucune trace 

de ces blessures ? — R. Parce que je n'en avais pas. 

D. Vous prétendez qu'un récit touchant vous fait pleu-

rer, vous versez des larmes quand on vous parle de sir Ro-

bert Peel, et quand vous voyez un homme étendu à vos 

pieds vous ne lui portez aucun secours. —■ R. M. Comte 

est sorti de ma chambre avant moi, et je vous jure bien, 

Monsieur le président, que si j'avais eu la tête à moi je 

me serais empressé do secourir M. Comte. 

D. Vous savez qu'on a trouvé chez vous un passeport ? 

■— R. Je sais bien qu'on a trouvé un passeport; mais c'é-
tait pour mon enfant. 

D. Rien ne le prouve. Ce qui est certain, c'est que ce 

passeport est fait pour un sieur Charles Pages, et que, 

par conséquent, il n'a été fait ni pour vous ni pour votre 

lils. Vous avez déclaré dans l'instruction que vous aviez 

trouvé ce passeport dans les Tuileries, non loin de la grille 

qui est près du château, non loin du bord de l'eau. — R. 

Je ne comprends rien à tout cela. Vous seriez bien bon, 

Monsieur le président, de faire prendre des renseignemens 
la préfecture de police. 

D. C'est ce que j'ai fait; j'attend ces renseignemens. 

Qu'est devenu votre fils ? — R. U est parti pour l'Angle-

laux. 

avez logé au Havre, dans un hôtel, où vous vous êtes 

donné comme consul d'Angleterre en France? — R. C'est 
un conte dépourvu de bon sens. 

D. Vous habitiez, en 1845, rue du Vieux-Versailles, à 

Chaillot, et là vous n'aviez qu'une chambre et un lit ; com-

ment faisiez-vous pour loger et coucher tous trois dans 

cette chambre ? — R. Mon fils couchait sur des chaises. 

D. Votre femme vous a quitté quelque temps après, en 

1846. — R. C'est vrai, elle était jalouse, elle est allé res-

ter successivemement rue Castiglione, cité d'Antin, puis 

rue Laffitte, puis rue de Provence ; elle prétendait que j'a-

vais des relations avec une femme de la maison. 

D. L'avez-vous vue à partir de ce moment? — R. Ja-
mais. 

D. Il résulte pourtant de rinstructiou que votre fils la 

voyait. — R. Je disais à mon fils : « Supplie ta mère de 

revenir ; » il m'obéisait bien, mais sa mère ne l'écoutait 
pas. 

D. N'avez-vous pas envoyé votre fils le 25 février, vers 

cinq ou six heures du matin, chez un nommé Comte, mar-

chand de dentelles ? n'avez-vous pas dit àj votre fils de 

prier ce négociant de vous apporter pour 5 ou 600 francs 
de dentelles? — R. C'est vrai. 

D. Pourquoi aviez-vous choisi ce marchand? —R. Parce 

qu'il avait déjà vendu des dentelles à ma femme. 

D. Il paraît, d'après l'instruction, que votre fils aurait 

dit à M. Comte qu'un vieux monsieur avare et très riche 

voulait lui acheter 5 ou 600 francs de dentelles. — R. Je 

n'ai pas donné ces instructions à mon fils, et surtout je 

n'ai jamais eu l'intention de payer comptant. 

D. Comment auriez-vous fait pour payer, môme plus 

tard ? — R. Mon fils devait m'envoyer de l'argent de Lon-
dres la semaine prochaine. 

D. Pour qui étaient ces dentelles que vous vouliez ache-
ter ? — R. Pour ma femme. 

D. Pourquoi alors, le 27 février, dans votre interroga-

toire, avez-vous dit que ces dentelles étaient pour une 

dame que vous ne pouviez pas nommer?... M. le juge 

d'instruction insiste, il vous demande pour qui étaient ces 

dentelles ; vous répondez de nouveau : « Ce n'est pas pour 

ma femme ; » et, en effet, votre femme, qui a déposé dans 

l'instruction, a prétendu que ces dentelles devaient être 

pour sa rivale. Voyons, réfléchissez un peu à toutes ces 

contradictions... quelle est la vérité? — R. Je voulais faire, 
il est vrai, un petit commerce. 

D. C'est une nouvelle contradiction. Dans le cours de 

l'instruction on vous a dit : « Votre fils prétend que v ou 

vouliez faire un petit commerce ; » et vous avez répon du 

terre ; il doit entrer dans la marine royale. 

D. On a trouvé chez vous plusieurs reconnaissances du 

Mont-de-Piété, vous avez altéré ces reconnaissances, origi-

rairès ; s-ur l'une de de ces reconnaissances le prêt était 

de 60 francs, vous avez mis 300 fr.; l'objet engagé était 

une montre , vous avez ajouté : montée en diamans. 11 y 

a d'autres altérations plus graves. Vous avez engagé un 

paletot pour 24 fr., vous avez mis sur la reconnaissance 

2400 fr. (On rit.) Quel était l'objet de cette altération, 

pourquoi faisiez-vous ces altérations ? — R. Ça u'avait pas 

d'importance, ces reconnaissances ont deux et trois ans de 
date. 

D. Ces faits sembleraient dénoter un certain dérange-

ment de tête et cependant votre correspondance prouve le 

contraire ? — R. J'étais bien malade et bien malheureux. 
M. le président : Asseyez-vous. 

On introduit le premier témoin, le sieur Comte. 

M. Comte, négociant, se prosterne, baise la terre et dit : 

Je jure de dire toute la vérité, par D eu et par ses saints. 
(Mouvement prolongé.) 

M. le président : Etes-vous israélite ? 

Le témoin : Je suis chrétien. 

M. le président : Pourquoi employez-vous une formule 

qui n'est pas la formule prescrite ? — R. C'est par igno-
rance. 

M. le président : Jurez de dire la vérité, toute la vérité. 
M. Comte : Je le jure. 

M. le président : Dites tout ce que vous savez. Vous êtes 

allé un jour rue Saint-Thomas-du-Louvre chez une jeune 

femme qui voulait vous acheter des dentelles? — R. Oui. 

D. Vous avez vu là un enfant qui est venu vous chercher 
plus tard? — R. Oui. 

D. Racontez les faits tels qu'ils se sont passés? — R. 

Un soir, on est venu me chercher pour m'aeheter des den-

telles pour des garnitures de robe 

D. Vous parlez de l'entrevue que vous avez eue avec la 
femme de l'accusé. — R. Oui, Monsieur. 

Le témoin, qui parle moitié français, moitié anglais, en-

tre dans des détails insignifians sur une opération qu'il a 

dû faire autrefois avec la femme de l'accusé. Celle-ci vou-

lait lui acheter à crédit, lui n'a pas voulu lui vendre à ces 

conditions, et aucun marché n'a eu lieu entre eux. Le té-

moin ajoute qu'avant cette négociation, il avait fait deux 

affaires avec cette dame qui l'avait bien payé. Cette dame, 

qui est la femme Hamon, se faisait appeler M"" Magdo-
nald. 

M. le président : Racontez les faits qui se sont passés le 
25 février. 

M. Comte : J'avais couché avec M. Thil, et je sortais 

de chez moi lorsqu'un jeune homme m'aborde et médit : 

« Une dame a trouvé un personnage très avare et très ri-

che qui veut lui acheter des dentelles. Apportez-en de 

suite pour 5 ou 600 fr. » J'ai remercié ce jeune homme de 

sa politesse pour moi ; je suis allé ensuite chercher mon 

assortiment, et quand j'ai eu fini, je suis allé retrouver ce 

jeune homme, à qui j'avais dit : « Mon ami, entrez au café, 

déjeunez, et je viendrai vous rejoindre. » En effet, je suis 

venu le rejoindre, lui et M. Thil. U m'a déclaré qu'il vou-

lait me conduire en voiture et payer la course. Arrivés à 

Chaillot, nous sommes montés chez M. Hamon ; j'ai dépo-

sé mon carton, on m'a fait assoir, puis j'ai fait voir mes 
dentelles. 

D. Que se passa-t-il ensuite? — R. M. Hamon me dit 

qu'if attendait une dame qui devait lui apporter de l'argent. 

Il choisit les marchandises, et j'allais lui faire la facture 

lorsqu'il me frappa sur le derrière de la tête avec une vio-

lence telle, que je crus que c'était une capsule écrasée par 

une arme. Je criai à l'assassin , j'ouvris la porte... mon 

sang coulait comme de l'eau qui tombe de l'arrosoir ; j'ou-

vrais la porte lorsqu'il se jeta encore snr moi et me porta 

d'autres coups aussi violens que les premiers. M. le com-

missaire arriva et voulut me faire entrer à l'hôpital, mais 

comme ie n'étais jamais entré dans un hôpital, j'ai refusé. 

M. le président : Ainsi, vous affirmez que vous avez été 

frappé sans provocation aucune? — R. Je l'affirme. 

D. L'accusé vous a-t-il parlé de Robert Peel? — R. 

Oui; il m'a dit que c'était un homme de bien. 

D Vous affirmez également d'une manière très positive 

que Rousseau a parlé italien à son fils, et que c'est alors 

que le fils a emmené M. Thil ? — R. Oui, Monsieur. 

D. Pour combien d'argent vous a-t-on acheté de den-

telles? — R. Pour 2 ou 300 francs. 

D. L'accusé prétend que c'est vous qui avez commencé 
à l'injurier ? — R. C'est faux. 

D.', 11 prétend que vous l'avez poursuivi dans la pièce 

V
°D 11 Prétend encore que c'est dans ce moment que vous 

avez fui ? R- C'est faux encore; d m'a frappé avec, vio-

lonr-e sans raison ni provocation. 

M le président : Dans l'instruction, vous avez commence 

na remire hommage à la Providence de œ qu elle vous 

Et sauvé la vie; n'est-ce pas dans le même esprit et en 

vue des mêmes actions de grâces que tou t a 1 heure vous 

avez embrassé la terre? - R. C 'est bien la vente. 
D Vovez! votre déclaration est bien grave. Si ce que 

vous dites n'est pas très exact, corrigez votre déclaration. 

Le témoin : J'ai dit toute la vérité. 

M. le président : Accusé, vous entendez cette déclara-

tion ; qu avez-vous à dire ? .
 k

iL 
L'accusé 11 faut que ce témoin ne croie pas a Dieu ; il 

faut qu'il ne croie à rien, car il outrage la Providence . 

Le témoin : J'ai juré de dire toute la vérité. 

L'accusé : Mais dans quel intérêt aurais-je commis le 

crime, si je n'avais pas été provoqué ? 
M. le président : L'intérêt est manifeste ; suivant 1 accu-

sation, vous auriez commis ce crime pour voler les den-

telles de Comte. . . . 
Un juré : Monsieur le président, je désirerais quelle 

témoin nous montrât sa tête. (Le témoin montre sa tete 
1
 successivement à chacun de MM. les jurés, qui l'exami-
nent avec le soin le plus minutieux). 

tin juré -. Je voudrais qu'une circonstance fût précisée. 

Est-ce l'accusé qui a invité Thil à entrer, ou est-ce le té-

moin ? Il me semble que le témoin vient de dire que c'était 

l'accusé. . , 
M. le président : En effet, le témoin a dit que c était 

l'accusé ; Thil est entré, il s'est assis et c'est alors qu'Ha-

mon a dit à son fils d'aller chercher une dame, le lils est 

sorti et il a emmené avec lui Thil. 

Un autre juré : Quelle était la valeur des marchandises 

apportées par le témoin ? 

M. Comte: J'ai dit d'abord pour 16 ou 1,800 francs, 

mais je crois qu'il y en avait pour 4 ou 5,000 francs. 

Le même juré': Je vous prie, Monsieur le président, 

d'adjurer encore le témoin de dire toute la vérité. 

Le témoin affirme de nouveau qu'il dit vrai. 

L'accusé : Moi, j'affirme que cette déclaration est un 

tissu de mensonges. Si cet homme croyait en Dieu il vien-

drait déclarer tout-à-l'heure qu'il a menti et qu'il ment 

encore. 

Un juré : A-t-il été question de crédit ? 

Le témoin : Du tout. 

M' E. Avond, avocat de l'accusé : Le témoin per-

siste-t-il à soutenir que le premier coup qui lui a été porté 

a été porté sur la partie antérieure de la tête ? 

Le témoin : Je le crois, mais je ne puis pas l'affirmer. 

M. le président : Le médecin sera entendu et précisera 

tous les faits. 

M' E. Avond : Je fais cette observation dans un seul 

but, c'est pour établir, je l'établirai tout à l'heure, que 

le témoin n'a pas déposé devant M. le juge d'instruction 

dans les mêmes termes qu'à l'audience. 

On introduit le second témoin, M. Thil. 

La déposition de ce témoin n'offre aucun intérêt. 

Le témoin dit que lorsqu'il est allé chez Hamon avec 

Comte, le jeune enfant leur a dit : « Je vous mène chez un 

vieux monsieur fort riche. » 

M' Avond : Je constate, dans l'intérêt de la défense, que, 

dans ses premiers interrogatoires, le témoin a tenu un 

autre langage et a dit, par exemple, ceci : « Le fils nous a 

dit qu'il nous conduisait chez son père. » 

M. le président lit deux dépositions écrites des témoins 

Comte et Thil, qui ne sont pas, en effet, tout à fait confor-

mes aux déclarations orales. 

La femme Ledain rend compte de quelques circonstances 

relatives à la manière de vivre des époux ; le mari parais-

sait avoir la tête dérangée; quant à la femme, elle travail-
lait assez, 

L'accusé : Oh ! Messieurs, quelle bonne femme que la 
mienne. 

M. le président : Avez-vous constaté que cet homme eût 

la tête dérangée? — R. Il avait bien l'air un peu drôle... U 

corrigeait son fils un peu sévèrement. 

Le témoin a assisté au pansement de Comte, mais elle 

ne se rappelle aucun propos précis. Elle se rappelle seu-

lement que M. Comte a dit: « J'étais venu apporter des 
marchandises pour M- Rousseau. » 

La femme Wolf se trouvait devant la porte de la maison 

habitée par Hamon-Rousseau, lorsque celui-ci a pris la 
fuite. Du reste, elle ne sait rien. 

Un autre témoin, qui a été concierge d'une maison habi-

tée autrefois par Hamon, dépose que cet accusé avait l'air 

malade, sa tête paraissait un peu troublée. 

M' E. Avond : Le témoin a été plus catégorique dans 

l'instruction. Cette dame s'est exprimé ainsi : « 11 avait 

l'air hagard, il tournait les yeux, il m'a effrayée. » 

M. le président : Ce sont en effet les termes de la dé-
claration écrite. 

Plusieurs autres témoins déposent de faits semblables. 

M. le docteur Ronnet rend compte de l'examen auquel il 

s'est livré. Il a reconnu les traces très récentes de cinq 

blessures fort graves, et les conclusions du rapport, re-

produites à l'audience, sont que les blessures étaient tou-

tes mortelles. « Je ne puis pas m'expliquer, dit en termi-

nant le médecin, que les coups qu'a reçus M. Comte 
n'aient pas été mortels. 

M' E. Avond -. Soit... Mais cinq jours après, cela ré-

sulte du rapport, M. Comte avait repris toutes ses occu-

pations. Aussi est-ce avec la plus grande tristesse que 

j'ai vu dans le rapport ces mots : « Les blessures font sup-

poser que l'intention était de donner la mort. 

M. le docteur Bonnet : Je retire avec empressement 

ces expressions. Je dirai même que si les coups avaient 

été portés avec l'intention de donner la mort, ils auraient 
été portés verticalement. 

M. le président invite le docteur a visiter les blessures 

qu'il a constatées. Le docteur procède à cette vérification. 

Un juré : Les coups ont-ils été portés par derrière ? 
Le témoin : Je le crois. 

Un juré : Je désirerais savoir si Comte a fait à M. le doc-
teur confidence de ce qui est arrivé. 

Le témoin : Il m'a dit qu'il avait reçu des coups pen-

dant qu'il écrivait. Je dois ajouter que le sieur Comte n'a 

pas perdu connaissance pendant tout le pansement : il 

avait le complet usage de toutes ses facultés. 

M' E. Avond : Je suis obligé de relever encore une 

contradiction : M. Comte a déclaré dans la procédure qu'il 

avait perdu connaissance ; or, M. le docteur vient d'affir-

mer le contraire. Nous tirerons de ce fait telle conséquence 
que de droit. 
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M. le président : Je vous invite à garder le silo 

aurez la parole ensuite si vous la désirez.
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L'accusé : Ma femme a été si bonne, si génère 

moi depuis que je suis en prison, que je ne puis na
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qu'on l'attaque. Que M. 1 avocat-général m'altac
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tant qu'il voudra, c'est bien assez. I
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M. l'avocat-général poursuit son réquisitoire et
 1 

che à établir que l'accusé, quand il a commis l
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ui est reproché, n'avait et ne pouvait avoir qu'un ̂  ^ 
" i ce-lui de voler. C'est pour voler que Hamon a voulu 

ner. De plus, selon le ministère public, toutes les 

tances de la cause révèlent la préméditation et f 
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M. l'avocat-général, qui entre dans la discussion 1 
les faits, réclame du jury un verdict de culpabilité p % °
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à l'appréciation du jury la question de savoir s'il '."
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non des circonstances atténuantes dans la cause ^
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Après le réquisitoire de M. l'avocat-général, M ]
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italien 
sident interpelle l'accusé sur une lettre écrite en 

à sa femme, et dans laquelle il lui parle à peu près ainsi 

lettre à Jersey, f, 

Ma chère amie, 

Sois prudente, parle peu, envoie cette 

dit que tu avais \ ,500 fr. de rentes ; si cela ne te convient
1 3

' 
dis-le-moi. J'ai été interrogé par mon juge d'instruction^' 
Haton : c'est un homme bien doux, mais qui me 
beaucoup, cl quelquefois je m'oublie. Va vile voir le 

M. 

ût parler 

W, car 

'e a 
pour 

je veux sortir bientôt d'ici. Je ne crains pas' Comte, mais ' 

peur. Le directeur de la prison de la préfecture 'm'a la'
8

' 
voir mon enfant ; cela m'a fait un bien grand bonheur jv 
dit que j'avais trouvé le passeport; ai-je eu tort?... p

oura 
allez-vous sans cesse chez le juge?... Restez donc atteium' 
ce que je vous dis... J'ai dit que j'avais pris votre nom 
vous faire plaisir, ai-je eu tort?... Venez me voir. 

M. le président : Reconnaissez-vous cette lettre ? — R 
Oui, Monsieur. 

M. le président : La parole est au défenseur. 

M* E. Avond présente la défense de l'accusé. H 

s'étonne que le ministère public se soit montré inflexible 

et ait requis toutes les sévérités de la loi contre un homme 

qui est peut-être l'exemple le plus triste des misères mo-

rales de la nature humaine. Hamon est un monomane, un 

insensé. M' Avond insiste pour l'acquittement de l'accuse. 

Après des répliques M. le président résume les débats. 

Le jury, entré dans la salle des délibérations à six heu-

res un quart, en sort à sept heures moins un quart, rap-

portant un verdict affirmatif à la simple majorité, sur la 

question principale de tentative de meurtre pour faciliter 

un vol. Le jury écarte la préméditation et déclare qu'il 

existe des circonstances atténuantes. 

La Cour condamne Hamon à dix années de travaux for-
cés, le dispense de l'exposition. 

M. le docteur Jacquemin a été chargé par la justice 

d examiner l'état mental de l'accusé. Cet homme, dit-il 

n est pas fou, mais il a certainement la tête un peu déran-

gée. Parfois il reste dix minutes sans parler ; puis il va 

vient, se promène, et parle avec un peu d'incohérence' 

L accuse m'a raconté qu'il souffrait beaucoup depuis plus 

de dix ans de ses maux de tête; il m'a dit, en outre qu'il 

avait eu plusieurs personnes folles dans sa famille ' et je 

suis convaincu qu'il me parlait sincèrement, car après une 

visite très minutieuse, il s'est emporté et m'a dit • Vou-

dnez-vous me faire passer pour un fou? Je prouverai par 

des certificats, par des actes authentiques que i'ai l'esorit 

aussi sain que vous ! , Et, je ne saurais trop le dire Ha-

mon, en parlant ainsi, était sincère. Somme toute, Ilàmon 
n'est pas fou, mais il a des manies,- il y a dans sa tête 

COUR D'ASSISES DE LA CHARENTE-INFÉR1EURK. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux). 

Présidence de M. Merveilleux. 

Audiences des 10 et 1 1 août. 

ASSASSix .vr D'UNE JEUXE FILLE DE QUATRE ANS PAR UNE FOLLE 

Un de ces actes horribles que l'on serait heureux de 

pouvoir attribuer à la démence, conduit devant la Cour 

d'assises Marie Ferater, femme Chapron. Cette femme est 

âgée de 39 ans ; elle est petite, maigre, et n'a pas plus 

d'apparence qu'un enfant de 12 ans. Elle porte un bonnet 

rond, une robe d'indienne à raies brunes, et une cravate 

de soie au cou." Son maintien et son air sont ceux d'une 

idiote. Elle ne répond que par monosyllabes, et d'une voix 

si basse que personne ne peut l'entendre. M. le préside"
1 

est obligé de faire apporter une chaise et d'y faire asseoir 

l'accusée, afin de transmettre à MM. les jurés ses réponses, 

On la voit s'essuyer les yeux. 

Cette affaire, qui avait si vivement préoccupé les esprit* 

depuis longtemps, avait attiré à l'audience une foule con-

sidérable. Plusieurs dames avaient, avant le commence-

ment de l'audience, envahiles bancs réservés aux témo"™' 
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 années, l'accusée était liée avec la dame 

h^I" 11 existait entre elle des relations de voisinage. La 
î i'obert était mère de deux petites filles, âgées, l'une de 
dame n p

au
t
r
ede3 ans. La femme Chapron manifestait de 

SÎe?f-,.„'s li mère et aux enfans, qui allaient souvent la 1 affection a i» 1 

Ç
°! e 25 mars dernier, 

" dans le jardin de l'accusée, une lessive qu elle avait 

le ferait pas. Le même jour elle répète son regret au 
au cure. ° 

Sa belle-sœur, la femme Antier, va la voir à la prison. En 
I apercevant, l'accusée se jette à sou cou et verse quelques lar-
mes. L, était l'épouse du frère d'un mari qu'elle avait aimé et 
qui 1 avait rendue heureuse. Sur les reproches que lui adresse 
sa belle-sœur, elle rejette son crime sur ce qu'elle avait la 
leie perdue, et lui raconta les chagrins que Chapron, son 
mari, lui a fait éprouver, et elle lui dit que plusieurs Ibis elle 
avait ci la pensée (le se jeter dans son puits, mais qu'elle 
n en avait pas eu le courage. Elle lui raconte comment elle y a 
précipité l'enfant, et elle ajoute qu'elle en eut fait au'aut' à 
tout autre si elle l'eût rencontré, et que cela ne lui avait fait 
aucune impression. 

L'acte d'accusation reproduit ici plusieurs scènes que la 
Chapron a faites dans la prison, et qui dénotent de sa part de 
la folie. Elle se met eu chemise, chante, danse et s'amuse avec 
sa compagne de captivité. 

Enfin, dans un dernier interrogatoire, elle s'avoue encore 
coupable et manifeste tous ses regrels do l'action qu'elle a 
commise; mais elle prétend ne pas se rappeler une foule de 
circonstances, ne pas avoir eu l'intention de se tuer, et qu'elle 
eût mieux fait, parce que tout serait fini, et elle rejette son 
crime sur une malheureuse idée dont elle n'a pas été mai 
tresse. 

En conséquence, Marie Ferater, femme Chapron, est accusée 
d'avoir, le 25 mars 1847, à Marennes, donné volontairement la 
mort à Marie Robert ; 

D'avoir, avant l'action, formé le dessein d'attenter à 
sonne de ladite Mario Robert. 

per-

M. le procureur du Roi fait un exposé des faits, et an-

nonce que, la veille, trois médecins de la localité ont été 

chargés par la Cour de se transporter à la maison d'arrêt 

la dame Robert avait obtenu de faire 

sécher, 
faite La femme t^impiuu nua « c^..., ^ 

dame Robert, à tendre des cordes, recommandant sans cesse 
kcette femme de prendre garde aux boutons des arbres frui-
tiers et de no pas marcher dans les carrés fraichement labou-
rés parce que son mari se ficherait. Entre dix et onze heures 
elle' alla elle-même demander un pot de lessive à la dame Ro-
bert' comme elle ne remplit son pot qu'à moitié, la dame 
Robert le lui fit observer: elle répondit qu'il n'y en avait plus 
dans la chaudière ; le fait était exact; il n'en restait que fort 

'^Vers midi, la nourrice alla avec les deux enfans de la dame 
Robert chez la femme Chapron pour voir le linge qui y était 
étendu. Elle trouva l'accusée dans sa cour, occupée à laver. Les 
deux enfans restèrent près d'elle, pendant que la nourrice se ! 
rendait dans le jardin. La femme Chapron décoiffa, tout en 
regardant la nourrice, Marie, la plus jeune des deux petites 
filles. Quand celle-ci voulut remmener les deux enfans, Marie 
dit qu'elle ne voulait pas partir, qu'elle voulait du pain et des 
noix. L'accusée répliqua qu'elle lui eu donnerait ; mais comme 
ces enfans avaient, mangé peu de temps auparavant, la nour-
rice en fit l'observation. Cependant, en passant devant le 
salon , Marie insista , et la femme Chapron , qui suivait 
derrière, l'y fit entrer. La nourrice attendit un inslant, en in-
vitant la petite fille à venir ; mais l'accusée lui dit de s'en aller, 
que les enfans partiraient quand elles voudraient. La nourrice 
emmena l'aînée, et laissa la plus jeune avec elle. 

Vers une heure, l'une des filles de Chapron et la fille de l'ac-
cusée, qui étaient sorties depuis le malin, rentrèrent à la mai-
son; la Chapron y était seule et s'occupait à s'habiller. Elle 
leur demanda d'aller chercher le vicaire. Comaie elles lui di-
rent qu'il était absent de Marennes, elle sortit suivie de sa 
«lie. 

Sur les deux heures, la dame Robert, ne voyant pas revenir 
son enfant, commença s'inquiéter; elle l'envoya chercher par 
sa domestique, à laquelle fa fille Chapron, qui était seule dans 
oe moment à la maison, répondit qu'elle ne l'avait pas vue, 
« que l'accusée était sortie sans elle. La dame Robert plus in-
quiète encore après cette réponse, alla elle-même aux informa-
tions; elle aperçut la Chapron dans la rue; elle revenait de 
I église. 

Lorsqu'elle était sortie de son domicile, l'accusée s'était ren-
due a la cure, et de là à l'église, où elle avait attendu le curé. 

Uiiand çet ecclésiastique vint l'v trouver, elle lui dit, sur la 
- "emande qu'il lui en fit, qu'elle ne voulait passe confesser, 

mais q
u
 elle désirait l'entretenir quelques instans; puis elle 

jou a : « Monsieur, je viens de commettre un homicide. » 
'-»'pns d'une pareille déclaration, le curé l'interrogea, lui 

la fin" i «•ms?f»t e]le ''a commis, et elle répond : « J 'ai jeté 
nue ue M. Robert dans mon puits ; je viens vous le dire pour 

l"o vous me dénonciez à M. le procureur du Roi ; je l'ai tuée, 
jaui qu on rue
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pour examiner l'état mental de l'accusée, et juger si elle 

est en état de supporter les débats de sa procédure. 

On fait l'appel des témoins, qui sortent de l'audience, 

et M. le président procède à l'interrogatoire de l'accusée. 

La femme Chapron, soit par incapacité, soit par une vo-

lonté bien arrêtée, répond presque toujours : « Je ne m'en 

souviens pas » aux questions qui lui sont adressées, et 

qui touchent directement au crime qui lui est imputé. 

D. Ne vous êtes-vouspas mariée une première fois avec 

Antier?—R. Oui, à vingt ans. 

D. Vous avez été heureuse dans votre premier mariage? 

—R. Oui. 

1). Etes-vous restée longtemps avec votre premier ma-
ri?—R. Quatre ans. 

I). Etes-vous restée longtemps veuve ? — R. Deux ans. 

D. Qui est-ce qui vous a déterminée à contracter un se-

cond mariage avec votre beau-frère?—R. C'était pour fa-

ciliter des arrangemens de famille; je pensais bien faire. 

D. Avez-vous été heureuse dans ce second mariage ? — 

R. Assez. 

^ D. Chapron ne s'est-il pas porté envers vous à des ac-

cès de violences ? ne vous a-t-il pas donné des sujets de 

jalousie?—R. Non, jamais. 

D. Vous paraissiez avoir de vifs chagrins?—R. Je n'en 

parlais à personne : comment le sait-on ? 

D. Le 25 mars, vous rappelez-vous ce qui s'est passé ? 

—R. Non. 

D. Vous rappelez-vous, ce jour-là, être allée chez M°" 

Robert demander un peu de lessive, et pourquoi n'avez-

vous pas rempli ce pot lorsque vous étiez à même de le 

faire?—R. Non. 

D. Vous ne vous rappelez pas non plus que M™* Robert 

vous demanda dans ce moment la permission d'étendre 

son linge dans votre jardin?—R. Non. 

I). Vous rappelez-vous que ce jour-là, entre onze heures 

et midi, la domestique de M me Robert emmena avec elle 

les deux petites filles de cette dame ? — R. Je ne me le 

rappelle pas. 

D. N'étiez-vous pas occupée à laver du linge sous le 

hangar de votre puits quand ces enfans entrèrent? — R. 
Non. 

D. Vous rappelez-vous que la petite Marie témoigna le 

désir de rester avec vous pour manger du pain et des noix, 

comme vous aviez habitude souvent de lui en donner; la 

servante ne vous fit-elle pas observer que cette enfant ve-

nait de déjeuner, et qu'elle ne pouvait pas avoir besoin de 

manger? — R. Non, je ne me le rappelle pas. 

D. Vous rappelez-vous être restée seule avec la petite 

Marie ? — R. Oui. 

D. Vous rappelez-vous de l'avoir conduite dans votre 

jardin pour lui faire cueillir des violettes ? — R. Non ; je 

me rappelle de l'avoir fait périr parce que j'avais la tête 

brouillée. 

I). Racontez-nous comment vous avez fait pour faire 

périr cette enfant. — R. Cette enfant était chez moi, mais 

je ne me rappelle pas comment je l'ai fait périr. 

D. Ce n'est pas dans votre puits que vous l'avez jetée ? 

— R. Non, mais dans un autre. 

D. Par où avez-vous passé pour vous rendre à ce puits? 

— R. Par mon cellier. 

D. La portiez-vous dans vos bras ou lui donniez-vous la 

main ? — R. Je ne me rappelle pas ; là je l'ai jetée dans le 

puits. 

D. Quelle idée aviez-vous de faire cela? — R. Je n'en 

sais rien. 

1). Vous n'avez donc pas eu de chagrin, de remords 

d'avoir fait périr cette pauvre petite fille qui ne vous avait 

fait aucun mal ? (Ici l'accusée s'essuye les yeux.) — R. 

Quand on ne sait pas ce qu'on fait. 

I). Vous êtes allé à la messe ce jour-là ? — R. Non. 

1). Vous rappelez-vous avoir, contre votre ordinaire, 

battu votre tille, de l'avoir grondée et de l'avoir envoyée 

chercher le vicaire, et d'être allée vous-même à l'église 

pour parler au curé? — R. Non, c'était pour voir le curé. 

L'idée m'en était venue comme ça. 

U. En revenant de l'église, vous rappelez-vous avoir 

rencontré M"" Robert et de lui avoir répondu, quand elle 

vous demandait où était sa petite Marie : « Allez plutôt 

chercher le commissaire de police, j'ai quelque chose à lui 

confier? — R. Non. 

I). Vous rappelez-vous avoir vu chez vous plusieurs per-

sonnes, le juge d'instruction, le maire, les gendarmes, etc.? 

— R. Non. 

1). N'avez-vous pas dit au maire, j'ai tué, qu'on me tue? 

— R. Je ne m'en rappelle pas. 

1). Eprouvez-\ous du chagrin d'avoir tué cette enfant? 

— R. Si c'était à faire je ne le ferais pas. 

D. En résumé vous déclarez n'avoir jamais eu la pen-

sée de vous détruire ? — R. Je n'ai jamais eu cette pen-

sée-là. 

I). Vous avez donc un violent regret du crime que vous 

avez commis ? — R. Oui, mais le sang m'était monté: à la 

tête. 

Après cet interrogatoire, on procède à l'audition des 

témoins. 

Le premier témoin entendu est M. Rrassaud, curé de 

Marennes. 11 n'a aucune connaissance du fait. La femme 

Chapron vint le trouver à l'église et demanda à lui parler 

eu particulier. 11 la conduisit dans une chapelle, et en y en-

trant l'accusée lui dit : « Je viens de commettre un homi-

cide. — Que voulez-vous dire? — Oui, je viens de jeter 

dans un puits la petite Robert. — Alors courons vite pour 

lui porter secours. — Ce serait inutile, car il y a déjà plus 

dr deux heures décela. » Dans ce moment 1 accusée lui 

parut aliénée. Son air, ses paroles dénotaient -une tête en 

démence. Le 20 mars, le témoin alla à la prison voir l'ac-

cusée; elle nianilésm du repentir de ce qu'elle avait fait; 

elle dit qu'elle avait été folle; que toute la nuit précédente 

elle avait été poursuivie par la pensée de tuer un enfant. 

Quelqu'un lui demanda : « Auriez-vous tué votre iille ? — 

Certes, non, répondit-elle, mais l'enfant d'un autre. « De-

pins ce temps, elle est tombée dans un état d'impassi-

bilité dont elle n'est pas encore sortie. 

M. le président : Accusée, qu'avez-vous à répondre à 

cette déposition? — R. Rien. 

D. Avez-vous envie de mourir ? — R. Je ne le désire 

pas, ce sera quand ou voudra. 

Le commissaire de police rend compte de toutes les re-

cherches qu'il fit pour retrouver le corps de la petite Marie 

et des soins inutiles qui lui furent donnés pour la rappeler 
à la vie. 

M. Moulois, artiste vétérinaire, voisin de l'accusée. 

C'est lui qui, avec une corde et un crochet, a retiré l'infor-

tunée Marie du puits, lia reconnu à l'accusée un caractère 

extraordinaire, parlant par saccades et irrégulièrement. 

M"" Robert, mère de la victime. Cette jeune femme est 

vêtue de noir. Elle dépose d'abord avec calme. Rien-

tôt les larmes coulent de ses yeux lorsqu'elle raconte 

son inquiétude et les techerches qu'elle faisait pour re-

trouver sa fille, dont elle était loin de soupçonner la mort, 

lorsqu'elle vil au bout de la rue la femme Chapron reve-

nant de l'église accompagnée de M. le curé. Ce fut cet ec-

clésiastique qui lui apprit le malheur qui lui était arrivé. 

Cette dame raconte la démarche de l'accusée qui était ve-

nue lui demander de la lessive et la proposition du témoin 

d'aller étendre du linge dans le jardin. Dans ce moment, 

l'accusée avait l'air fort calme comme à son habitude. Lors-

que le témoin interpella la femme Chapron en lui deman-

dant : « Où est ma fille. » Celle-ci lui répondit : « Je n'en 

sais rien, il y a longtemps qu'elle est partie. Allez cher-

cher le commissaire de police, j'ai quelque chose à lui 

confier. » A ces paroles, M™" Robert l'ut saisie d'un noir 

pressentiment. 

M. le président : Eemme Chapron, qu'avez-vous à ré-

pondre à la déposition de cette dame ? — R. Rien, je ne 

me rappelle pas. 

M. le président : Ce jour-là n'avez-vous pas préparé 

votre déjeûner, et n'avez-vous pas mêlé dans le même 

plat des œufs et de la morue? N'avez-vous pas dit k une 

jeune fille qui était là : « Voyez donc ce que je fais, je suis 

folle ? — R. Je ne m'en rappelle pas. 

M. Robert, avoué, père de Marie. Il a habité neuf mois 

la même maison, ce qui explique les rapports qui existaient 

entre la femme Chapron et les enfans Robert. 11 n'a jamais 

reconnu que cette femme fut en démence. Elle avait peu 

d'intelligence et parlait rarement. 

La femme Antier, belle-sœur de l'accusée, dont nous 

avons dit au commencement de cette audience les sanglots 

et l'émotion, n'est pas encore calmée; elle fait une dépo-

sition entrecoupée de pleurs et de gémissemens. Le 26 

mars, quand elle alla à la prison voir l'accusée, celle-ci lui 

dit qu'elle était bien fâchée de ee qu'elle avait fait, que 

c'était le chagrin qu'elle avait éprouvé dans son mariage 

qui lui avait renversé la tête, et que si c'était à recommen-

cer, elle ne le ferait pas ; cependant, ajouta-t-elle, j'ai dé-

truit pour qu'on me détruise. Le témoin attribue la cause 

de la folie de l'accusée à la perte de sa fortune. 

M. Rouyer, docteur-médecin, fait une déposition qui 

dure une heure et demie ; il parle des diverses maladies 

auxquelles la femme Chapron a été en proie depuis son 

enfance, de ses chagrins domestiques, de ses douleurs de 
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tête et d'estomac, qui lui ont dérangé la cervelle et l'ont 

conduite àladémence. Le témoin entredans des dissertations 

sur les divers genres de folie, de mélancolie, delypémanie, 

monomanie, homicide, dissertation fort savante, sans 

doute, mais à laquelle plus de la moitié des personnes pré-

sentes n'ont rien compris. En finissant sa déposition, le 

témoin s'est résumé en disant qu'il concluait que l'accusée 

était en état de démence lors de l'action qui lui est im-

putée. 

M. le président, à l'accusée : Le 25 mars au matin, vous 

rappelez-vous avoir coupé des petits morceaux de sar-

ment que vous disiez être des bûches paur votre hiver ? — 

R. Oui. 

MM. Rriauld et Rargignac, médecins de cette ville, ain-

si que le docteur Viauld, avaient été requis de se trans-

porter à la prison pour examiner la femme Chapron. Ces 

Messieurs entendus séparément, concluent de leur examen, 

que l'accusée est en démence, que sa marche est titubante, 

ce qui dénote un commencement de paralysie au cerveau. 

La fille Raudry, domestique des époux Robert, a vu 

l'accusée venir chercher le pot de lessive. Elle n'avait pas 

du tout l'air en démence, Elle paraissait très calme. 

Henriette Haury, journalière, C'est elle qui a étendu le 

linge de M"" Robert dans le jardin de la Chapron, qui l'a 

aidée dans cette opération. Elle a entendu Marie demander 

du pain et des noix. Elle a vu l'accusée ôter de dessus la 

tête de Marie sa kissnot et (mis regarder cette enfant avec 

un air de complaisance et debunté. 

M. le président, à l'accusée : Vous rappelez-vous des 

faits dont parle cette fille? — R. Non. 

Marie Train a été trois ans domestique de l'accusée pen-

dant qu'elle habitait Rochefort. Elle a remarqué qu'elle 

avait souvent des absences d'esprit. 

La femme Charron, voisine, a entendu par dessus le 

mur la femme Chapron engager la petite Marie à cueillir 

des violettes. Elle lui a ouï dire quelquefois qu'elle avait 
de cuisans chagrins. 

Après l'audition de quelques autres témoins sans impor-

tance, attendu l'heure avancée de la soirée, la Cour ren-

voie la continuation des débats au lendemain 

A l'ouverture de la séance, quelques témoins sont rap-

pelés, et notamment le docteur Rouyer, qui entre dans de 

longs développemens pour prouver la lolie de l'accusée 

au moment du crime. 

La parole est donnée ensuite à M. le procureur du Roi. 

Ce magistrat, dans une sévère et consciencieuse discus-

sion, établit que la femme Chapron n'est pas aussi folle 

qu'elle veut le faire paraître. Son plan a été bien calculé, et 

toutes ses parties mises à exécution. Il cite plusieurs exem-

ples, ceux de Papayoine, de la fille Confier, enfin, de Hen-

ri, dont le célèbre procès, devant la Cour des pairs, offre 

beaucoup d'analogie avec celui de la femme Chapron, 

puisque, ennuyé de la vie, il voulait tuer pour être tué. 

Tous ces monomanes ont cependant été punis. De tout 

cela, il en conclut que l'accusée doit être déclarée coupa-

ble, mais qu'il ne s'oppose pas à ce que le jury ne recon-

naisse en sa faveur des circonstances a.t limantes. 

M' Vacherie, avocatdel accusée, prend la parole et sou-

tient la démence de sa cliente au moment du crime. 

Déclarée coupable avec circonstances atténuantes, la 

femme Chapron a été condamnée à cinq années de réclu-

sion. 

TIRAGE I>U JURY. 

re de la Cour royale, présidée par M. le La 1" chamb 

premier président Séguier, a procédé^ en audience pu-

blique, au tirage des jurés pour les assises de la Seine, 

qui s'ouvriront le jeudi, 16 du courant, sous la présidence 

de M. le conseiller Jurien ; en voici le résultat : 

Jurés titulaires : MM. Guynet, concessionnaire du péage du 
pont des Arts, rue Ventadour, 1; Petiteau, joaillier, boulevard 
Montmartre, 9; Foussé, propriétaire, cité d'Orléans, 4; Leturc, 
entrepreneur de bàtimens, rue Miromesnil, -47; Tavernier, ar-
chitecte, rue Marsollier, 7; Lagarde, agent de change, rue ries 
Filles-Sainl-Thomas, 9; Angraud lils, papetier, rue Meslay, 
01; Laynaud, artiste peintre, rue Rochechouaid, 6JS; O/.anaiii, 
professeur au Collège de France, rue Garancière, 7; Petit, pro-
priétaire, rue Meslay, 30; Bloudel membre de l'Institut, rue de 
Crénelle, 33; Uallet, marchand tapissier, rue de l'Abbaye, 8 

Deux ordonnances royales concernant l'Algérie ont été 

publiées hier par le Moniteur. La première de ces ordon-

nances modifie l'organisation de l'administration civile 

danslestroisprovinc.es; elle supprime les directions de 

l'intérieur et de la colonisation, des travaux publics et des 

finances et du commerce ; elle supprime en outre le con-

seil du contentieux, établi par l'ordonnance du 15 avril 

1845, et déplus les commissions consultatives d'arron-

dissement instituées par la même ordonnance. A leur 

place, l'ordonnance nouvelle crée pour chaque province 

une direction des affaires civiles, et pour les assister des 

conseils de direction analogues à nos conseils de préfec-

ture. 
Chaque directeur des affaires civiles correspondra avec 

le gouverneur-général. Il y aura dans chaque province un 

conseil de direction sous la" présidence du directeur des af-

faires civiles. 
Dans les territoires mixtes, le lieutenant-général com-

mandant la province exercera, en matière civile, les fonc-

tions de directeur des affaires civiles. 

La seconde ordonnance introduit dans les concessions 

les modifications nécessitées par les changemens qui pré-

cèdent. 

CHRONIftUE 

PARIS, 6 SEPTEMBRE. 

Le Moniteur parisien publie la note suivante au suje 

d'un article du Moniteur universel sur l'affaire Choiseul-

Praslin, que nous avons reproduit dans notre dernier nu-

méro, et qui a été, dans plusieurs journaux, l'objet de 

commentaires : 

n Un article, inséré dans le journal officiel et répété par les 
autres journaux, est devenu pour quelques uns d'entre eux le 
sujet d'inductions et de commentaires dépourvus de justesse 
ou de sincérité. 

» En s'expliquant sur des questions graves qui semblaient 
diviser les opinions, en prémunissant les magistrats et les 
agens de l'autorité contre les erreurs que ces dissenti mens pou-
vaient accréditer, le gouvernement a fait une chose naturelle 
et simple. U n'a pas voulu que nos institutions fussent calom ■ 
niées et le sens de nos lois perverti, au gré d'interprétations 
malveillantes ou erronées. 

» Chercher d'autres intentions dans cet article, et lui sup-
poser un autre but, c'est travestir une pensée claire et évidente 
pour servir d'étroits calculs et de déplorables hostilités. Le 
gouvernement n'avait à prononcer de censure contre personne, 
parce que personne n'en avait encouru. 11 avait à s'expliquer 
sur des principes controversés dans la presse et dans l'opinion, 
parce qu'ils n'étaient pas suffisamment connus : c'est ce qu'il 
a fait, comme il en avait le droit et le devoir. » 

— M. le conseiller Michelin a continué aujourd'hui 

l'instruction relative à l'inculpation de faux témoignage 

dirigée contre M. de Reauvallon. M. de Meynard, dont la 

déposition a reçu une si grande importance, a été enten-

du. M. Michelin s'est ensuite rendu, avec M. de Meynard, 

M. de Routigny et M. Mary, à Chaillot, rue des Ratailles, 

dans la maison qui était occupée en 1845 par le sieur d'Ee-

quevilley, et dans le jardin de laquelle auraient été essayés 

les pistolets qui ont servi lors du duel qui fut si fatal à M. 

Dujarrier. 

M. de Reauvallon, extrait de la Conciergerie, a été con-

duit dans une voiture de place à Chaillot, pour assister à . 

l'inspection du jardin ordonnée par le magistrat. 

Cette visite de M. le conseiller-instructeur avait princi-

palement pour but de rechercher s'il existait des traces 

de balles sur la partie du côté gauche, de la muraille du. 

fond du jardin, qui avait été désignée par deux des té-

moins entendus dans le récent procès de M. d'Ecquevilley 

comme le point où avait eu lieu le tir d'essai, avant que 

l'on se rendît sur le terrain. 

Vers deux heures, l'opération de justice terminée, M. 

Rosemond de Reauvallon a été réintégré à la Conciergerie. 

— Ce soir, à huit heures et demie, une de ces petites 

machines infernales, dont on semble faire un jeu coupable, 

a éclaté au Palais-Royal devant le magasin du libraire De-

launay. Elle n'a heureusement causé aucun dommage. 

— Les rassemblemens de la rue Saint-Honoré se sont 

encore formés ce soir, mais moins nombreux que les jours 

précédons, et ils ont présenté un caractère beaucoup plus 
calme. 

— La grande fête si bruyamment annoncée et deux Ibis 

remise depuis quinze jours, a eu lieu hier dimanche dans 

le parc de Versailles, mais elle a été malheureusement si-

gnalée par quelques scènes de désordre et par des acci-

dens. Depuis le matin les convois des chemins de fer 

avaient été encombrés de curieux attirés par le programme 

dont les séduisantes promesses étaient placardées sur tous 

les murs, et répétées dans tous les journaux de Paris. Le 

bosquet de la Reine devait être magnifiquement illuminé, 

trois orchestres de quatre-vingt musiciens devaient jouer 

les danses, les fanfares, et les morceaux d'harmonie les 

plus en vogue. A dix heures un magnifique feu d'artifice 

devait marier ses gerbes de feu au jeu des grandes eaux. 

Les danses, enfin, devaient se prolonger jusqu'à minuit, 

et des convois spéciaux de chemins de fer devaient ensuite 

ramener à Paris la foule satisfaite et émerveillée. 

Comme toujours la foule avait répondu avec empresse-

ment à cet appel fait au plaisir. Dès cinq heures plus da 

vingt mille personnes se pressaient dans le parc, mais dès 

lors commençait à se trahir l'absence de précautions d'or-

dre, et le manque de prévision et de surveillance. 

Lorsqu'au moment d'ouvrir la fête, on a voulu faire 

évacuer le parc par les personnes non munies de billets, 

celles-ci ont résisté ; aux sommations qui leur étaient fai-

tes, elles répondaient qu'elles étaient dans le parc du Roi, 

que personne n'avait le droit de les en chasser. En vain 

essaya-t-on d'expulser les récalcitrans, repoussés d'un côté 

ils revenaient de l'autre ; aussi, de guerre las, les laissa-

t-on dans le parc. 11 eût été difficile de faire autrement, car 

l'autorité n'avait mis, dit-on, à la disposition de l'entre-

preneur doja fête que soixante-quinze hommes pour faire 

respecter l'ordre et maintenir les consignes. 

Cependant, l'illumination line fois complète, les orches-

tres commencèrent à jouer les quadrilles, mais déjà la 

pluie commençait, et peu de danseurs répondirent à leur 

appel. A neuf heures, le feu d'artiiiee, annoncé pour dix 
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heures, fut tiré, et quelque désordre se manifesta dès ce 

moment sur la pelouse A neuf heures et demie, le chemin 

de fer arrivant de Paris amena un très grand nombre de 

personnes qui tout aussitôt se dirigèrent vers lo parc- mais 

quel ne fut pas leur désappointement lorsque, arrivées au 

■Bosquet de la Reine, elles trouvèrent les orchestres déser-

tés par les musiciens, la salle de bal muolte et le feu d'ar-

tifice tiré. Un vif mécontentement se manifesta alors, on 

s'emporta en récriminations contre les ordonnateurs de la 

fête. On brisa les girandoles de verres de couleur, o :i en-

fonça les clôtures, et l'on mit en quelque sorte au p'tllagb 

les vestiaires, tout cela au milieu des vociférations, de me-

naces, des cris des femmes et des enfans. 

Plusieurs personnes, dit-on, ont été blessées dans la 

lbule. On annonce qu'une enquête a été ordonnée. On di-

sait aussi que l'entrepreneur île cette fête avait dû être ap-

pelé aujourd'hui au parquet de M. le procureur du Roi de 

Versailles. 

— L'administration des Douanes vient de publier le ta-

bleau général du commerce de la France avec ses colo-

nies et les puissances étrangères pendant l'année 1816. 

Cet ouvrage vient d'être mis en vente à la librairie du com-

merce, rue Sainte-Anne, 71, au prix de 7 fr. l'exemplaire. 

ETRANGER. 

— PRUSSE (Berlin,, 3 septembre. — Jusqu'à présent, la 

cour criminelle do Rerlin a interrogé quarante accusés 

dans l'affaire de l'insurrection polonaise, et entendu les 

réquisitoires du ministère public «t la défense en ce qui les 

concerce. 

Deux des défenseurs de ces accusés, MM. Mickett et 

Lewelds, seront poursuivis, parce qu'ils ont soutenu dans 
leurs plaidoiries (pie M. Duncker, ancien directeur-général 

de la police de Rerlin, et plusieurs juges d'instruction 

avaient employé des moyens de contrainte morale contre 

quelques prévenus, aiîn de les forcer à avouer des crimes 

dont ils frétaient pas coupables, 

, — RiviEiir. (Munich) 1" septembre. — M
11

' Lola Mon-

tas, ou plutôt son excellence M"'* la comtesse de Landsfeld 

car le roi, comme on le sait, lui a conféré des lettres de 

noblesse avec le titre de comtesse, vient encore de se li-

j yrer à un de cc3 mouvemens de vivacité qui ont contribué 

j à fa rendre célèbre. 

Le jour même où M"" de Lansfeld revint des eaux de 

Rruckenau à Munich (c'était samedi dernier), la fantaisie 

lui prit d'aller acheter des gravures dans le magasin d'ob-

jets d'arts de MM. Meyer et VViedmay. Au moment où elle 

allait entrer dans ce magasin, un jeune lieutenant, M. Ô...g
( 

se tenait devant la porte, et regardait à travers le vitrage 

les tableaux exposés à l'intérieur. M "" de Landsfeld, im-

patienté de ne pouvoir entrer sur-le-champ, donna à l'of-

ficier avec son parapluie un fort coup sur le dos. M. R...g 

se retourna, et lit place à M"" de Landsfeld en gromelant 

ces mots : « Effronterie impudente (schamlosc frechheû).» 

M"" de Landsfeld, sans rien d re, entra dans le magasin, 

et M. R...g poursuivit son chemin. 

Le lendemain matin, M. R.. .g, reçut de M. M..., lieu-

tenant d'artillerie, un cartel, et il rcpç-nd.t verbalement a 

rSnnë qui le lui porta qu'il ne se battrait jamais pour 

lîl/JfflS motif. Dans la soirée, H. B...got M. M. . ont ete 

"''Vîs'iournauxolitaiivmeé que le roi avait accordé à 

H -' de Lansfeld une renie viagère sur I Etat. Le chiffre de 

cette rente vient d être lixé à 20,000 florins, somme qtu 

équivaut à 52,000 fr. . 
% démolit maintenant cîfiq grandes maisons de a rue 

de llavart, à Munich, sur l'emplacement desquelles le roi 

fera bâtir, pour M"" de Landsfeld, un palais qui portera le 

nom de palais d' hiver. 

G YMNASE. — Agathe, les Fées de Paris 

PALVIS- I IOYAL. — Les Chiffonniers Pèvé w1> 
POHTE- SAINT- M ARTIN. — La ij

0
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— L'éditeur Joubert annonce plusieurs publications qui mé-

ritent de tixer l'attention de toutes les personnes qui s'occupent 

du droit. Parmi ces publications, on remarque la mise en 

vente du premier volume du Commentaire théorique el prati-

que du Code civil, par M. Du Caurroy, avec la collaboration 

de MM. Boimier e! Ro'u'Slaîii; le premier volume des Elément 

d'àfgdHisation fuïHicittire cl de procédure civile, par M. lîon-

nier ; le Traité des diverses institutions complémentaires du 

rétji'ac pénitentiaire, par M. lîouueville ; et l'intéressant ou-

vrage de M. Sapey, intitulé: Essai sur la vie et les ouvrages 

de Guillaume du l'air. 

SPECTACLES DU 7 SEPTEMBRE. 

O PÉRA. — Fermé pour réparations. 

F RANÇAIS. — Relâche. 

Oi'KiiA-CoHiouE. — La Dame blanche. 

V AUDEVILLE. — Un Duel sous Itichelieu, la Polka. 

V ARIÉTÉS. — Pauvre Jacques, le Gamin <!e Paris. 

G AI rÉ. — Le Treinbl 'ment <\ 

Ancien. — Le Fils d-i Diable. 

Coure. — Li Fée Urg.ui le. 

F OLIES. — Lo'lVioiol b'eu. 

ClItUUË NA TION A L. — Soie s; .. m 

lirvobiWHE. — Les Guide*.d 
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en assemblée générale, le mardi, 21 sepicmbre^i
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situés à Paris, rue Richelieu, 110. '
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Pour prendre part à cette assemblée, chaque a ' ' ' 
vra justifier qu'il est propriétaire au nioins de d?
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faite clarté de tous les desserts delà farnili.; d„ V*t-

glaces, etc. — Paris, chez E. Rriere. rue Sa'in 'P- A .!°
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MarCinqn, rue du Coq-Suiiibllonoré, i 
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compote, etc. (2 francs) ; il se 

Paris, de Berthe, ancien officier du comte de 

ambassadeur de Russie, 1 vol. in-12, 4 fr.
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TD A ITÉ »ES DIVERSES INSÏlïiiïiOI COMPLEMEi\TAIR 
I H Al I EL DU KtGIlE PENITENTIAIRE : 

Procureur da 

PAU M. BONNEVÏI'LE, 
loi près la Cour d'assises de Seitae-^t-Oise et le 'r^jj, 

nal civil de Versailles. 

Un fort volume in-octavo. Prix : 9 francs. 

Par A.-M. DÎT CA.UH ROf, professeur- à la Faculté de Drott de Paris 
Avec la collaboration de E. BONNIER, professeur, et J.-B.-P. ROUSTA1N, professeur suppléant à la même Fa-

culté. — Le tome 1" est en vente. Prix : 7 fr. 50 c. — L'ouvrage aura six volumes in-S. 

iibSlI SI 

Par Edouard BONNIER, professeur de législation criminelle et de procédure civile et crmvnelle à la Faculté de droit de 

Paris, avocat à la Cour royale de Paris. 2 vol. in-8. (Le 1" volume est en ve i te.) Prix : 8 fr. 

gratté il» 5« BMflTiunaiiisMi. ito l'SsaJure ftt «5<* 

l'Outrage; par M. J. CRELLE T-DUMAZEAU, conseillera la 

Cour royale de Riom, 2 \;oh in-8. Prix : -13 fr. 

liOi de l'Enregistrement «Isa frimaire an 

VU (12 décembre 1798), commentée an moyen de sa confé-

rence avec les lois postérieures ; par M. PERRY, receveur de 

Prix : l'Enregistrement et des Domaines. — Un volume in 
fr. 50 c. 

Traite du ftroH intei-ii (iti<in-il privé: par M. 

FOELIX; docteur en droit, avocat à la Cour royale de Paris. 2' 

édition, augmentée. — Un Vol. in-8. Prix : 9 fr. 

Cours '«le Droit public par M. Charles GOUGEON, 

Conseiller &n Parlement de IParîa sosis Henri III et pendant la fj
KHt 

premier président du Parlement de Provence sous le règne «Je 
Henri IV, garde-des-sceaux sous IiOuis "XIII ç 

PAE C.-A. SAPEY, 
Docteur en droit, chef du cabinet au ministère de la justice. — 1 vol. in-8, 1847. Prix : 4 fr, 

leçons» «le IïSôlapIsyfciipse «le la M- •>!.«•«> ,|e 

lois pénale*, par le professeur Louis ZUPPETTÂ V ,-,l' 
lion. — Un vol. in -8. \U~t. Prix : 2 fr. ' ' 

Du libre Ëcîaange et des résultats que l'adoption de ce-

système aurait pour l'agriculture, le commerce, l'iusdusirieet 
la marine de la France; par HANTUTE. 1 vol. in S. Prix - if. 

professeur suppléant à la Faculté de droit de Rennes. — Un 

vol. in-8. Prix : 8 IV. 

Le deuxième et dernier volume paraîtra (in novembre. 

B». riSsirtavasc et «le» Colonie»* par M. Gustave 

de PUYN0DE, avocat à la Cour royale de Paris. — Un volume 

iu -8. Prix : 4 fr. 

EXTRAIT «les JOaJRLVAlJX. Politique* « t Littéraires. 

TOUT PARIS, u PRÛÏliCE ET L'ÉTRANGER 
Voudront lire Us CBISIEWAïKïS AVLOXm%VS , petite brochure historique, insfrnrlive et piquan'e, qu'on 

jjisul lire sans teijipule (déposée). Pour aeeél icr l'iuimcn^e débit d« cette brochure, tfii pi iit d'un l'u ne, et saurai r« 

aux demandes réitérées de Paris et des dépaitemens, l'auteur eoiucn! à en accorder de» il 'pftts, nvee
 r

> mire, à toutes 

tes personnes qui en ieiont la demande de. \ive-voii ou par ttyi) frauro. — S'a lies'ser à M. Y. FABIEN, rue du Bac, 

68, à Paris, qui expédie de suile cette tirochi-re; en fliarptMW <;i lellre d'un lion de pos:c d'un lieue, tu i, à ]', (Uessi-

ci-dessus d s'iguét-. Pour oblmir un dé(.*l, il suffit de iaii e 5» MMI^U par toril el d'emoyer fft f
r

. liëlfj ; on recevra 

autant de bro.'lmi e» qu'où en dêsin ra, aee< mpaj^oées d'un mo. è'e ï( affiché. En donnaot de l'exiiension à sa vent*. 

00 peut, pour ?«s 10 lr , gagner l.ôrÔ on fr. par an, et, . f i l'on ïeul revendiquer sou droit, le. triple fie cequ'H 

a cofita ; ce dreit de virile n'exclut pu nrfe autre occupation. (Affranchir,; 

M. Offre!, ancien administrateur de la marine, pré» eut 

lë public qu'il ne reconnaîtra aucune dette contractée par 

la dame Rosalie Desaeu.ontet, son épouse. 

. MM. les sociétaires d .'s Sainte-Cécile et de Saint-

Séraphin sont prévenus que la réunion annuelle aura 

lieu à Cille le mercredi 15 septembre fa-ochain, H six heu-

res 1/2 du soir, dans un des salons de M. Lalabie, : lace, 

du Théâtre. Ceux, d'entre eux qui ne peuvent s'y rendre 

voudront bien hure présenter leurs actions et donner au 

porteur pleins JIO -voire pour nd •pb:r, d'après les arlicbs 

16, 17, 21, 22 et 24 dis statuts, Mb g mesures ji gfc.< 

convenables par la majorité dans l'intérêt général. 

A louer en total i té, à Versailles, .plusieurs belles Mai-

sons, tout y i st réuni. — S'adresser, 1?1 bis, boulevard 

OS la llèt e. 

TRAITÉ DES MALADIES 

de la BARBK et du SYSTKMB PILEUX en général, 

intTitiuant les moyens de faire BEPOIIS3 KR ies eau YEUX et de les con-
servsr à l'état de santé le plus parfait jusqu 'à l'Age le pins avancé, 

à l'aide de moyens inconnus tusqn'à csjour, par H. OBSRT , membre 
de plusieurs Sociétés Rayantes. Ouvrage présenté à l'Académie royale 
de Médecine. On vol. in-8. J fr. 50 c— Pour la France et l'étranger, 
en envoyant un bon de2fr. sur la poste on recevra l'ouvrage franco. 
Il se trsiivc dahs toutes les librairie» «cientifiques et chez l'auteur, 
rue Huilefetiille, 30, près l'École de médecine, a Paria, COHIDLTÂ-

TIONB c RATUiTES tous les jours, de 1Q i t h., et par corresp. (Affr. ) 

I:\POSITJOTVS 

DE iJlNDLSTIUiï 

1823 ET 1327. j 

VINAIGRE «S eau-Vin cent D I 

CeVinaigrc, d'un usage reconnu bien supérieur aux eaux 

de Cologne, et que tant de contrefacteurs cherchent à imi-

ter, est aujourd'hui le cosmétique le plus distingué et le 

plus recherché pour les soins délicats de la toilette des 

dames. Il rafraîchit et adoucit la peau à laquelle il rendj 

son élasticité ; il enlève les boutons et rougeurs, calme lo,' 

POUR TOUS WMH 

i julllfiïilu 
lî 1)1 LIT 

^feu du rasoir et dissipe les maux de tête. 

^^59, rue St-Hoaerè, à Faris. — l fr. 56 le flacon 

autres 

-.e, 75 i 

Y ELOT 

5 î t U 

lç cen 

l "2t) FEi;ii.LES papier pj uo tin, 

■■, et 1 fr.. DOUE SUR TRAMCHB^ 1 

, r»o c. le CKid. Papier ÉCOLIER, , 

s 100 passas- ( P ARTES BR YISITE 

FELII.LES PAMER A 

LETTRE en ach» Uni 

mi de« articles ci-
après désignes et 

:0 c. ; >■ xtra Hn très ^la-

îr. 25 c. iiniijialt^J. EK-

fr. la ràitae. REGISTRES, 

porcelaine gravé';*, 3 f 

RUE NEUVE SAlftT-MAliC, il, près l'opéra Comique 

et i ue Joquelet, t* au premier, près la Bourse. 

Fcniïier d^Aunouces de pïoslenrs •fouriitiux, vue Viviemie, n. 53, à Paris. 

EUE ¥1¥IÊNNE
9
 53. 

[»l«on ûm CôMcertis Miasaril, près le boulevard.) 

PRIX : aSTO FR. S'ADRESSER AU 3e , 

SIROP D'ECORGES D'ORANGES. 

TONIQUE AIMTI -NERVEUX 

DE J.-P. LAROZË, PHARMACIEN, 

Une Neuve-de»-PeHl»-Cliaiiip». }*, *
 T

"^ua 
toujours m flacons spéciaux portant la signalurtc ^ 

En réguUriiml les foncti». Je l'Mtomlc et dei l"»'" 

trait U e«nitip«tion, guérit la Jkrrhte «t 1» ijn«t«''' "*J
t
&. 

aerveusee, les gastrites, gastralgie», les aigrMri «t crampe 
. mae; facilite la digestion, abrège l«l eonjalaitW»* 

\Prix du flaoon : 3 f. Psip6t dan» eh«qn« 

Soeiétés eomfflerettu e«». 

D'un acte sous s.gaalures pïivérs, en date 

du n aoùl 1847, enregistré, 

il appert que la société en nom collectif 

qui esislait pour l'exploitation d'un fonds de 

commerce de modes , dans la maison ru* 

Keuve-Sainl-Augu^Lin, 15 bis, à Pal is, enlie 

Mme Sujette BÈLLOE0F, veuve CHXMBEL-

LAX, cl Mme Caroline-Cécile DE ROCQl'I-

CNV, épouns HOUTpji, par acte . sous Signa-

tures privées èri dale du i*
r
 fé\r:er 1838, 

dûment enregistré cl publié, esl et demeure 

dissoute à oarttr du i e!" du mois d'août 1817 

Mme Mouton est seule propriétaire du sus-

dit fonds de commerce el est chargée de la 

liquidation de la société. 

Pour extrait. V« CUAMBB'.I.AX . C. MOTJTOH. 

(8245) 

D'un acte fait triple sous seings privés, a 

Paris, le 31 août 1817, enregistré le 3 sep-

tembre suivant, folio 40, recto, case, 7 ; 

Il appert qu'il a éié forme entre M. Louis-

Joseph CM'.l'Y. propriétaire, demeurant i 

Paris, rue oltivior, î, comme associe gérant 

et responsable, et jeux comman litaires y 

dénommés, une société- de commerce sous la 

raison CRE-Y el C, dont le siège sera h 

Paris, qui commencera le ijr septembre 1817, 

qui aura neuf années de du«ée, el dont l'ob-

jet sera la torréfaction du café, sa vente soil 

en grains, soit en poudre, soit en liqueur, el 

éventuellement la fabrication du chocolat. 

La mise de chaque commanditaire est de 

5,coo fr. i fournir, 3,500 fr. en espèces, el 

1,500 fr. en machines et ustensiles. 

M. Cropy aura seul la signature sociale, 

mais toules les opérations devant se faire au 

comptant, cette signature ne pourra être 

émise que pour hj correspondance, les mar-

chés, les endos, les acquits et la création de 

traites ou mandais sur les déjéileurs. 

(8217) 

Kl MM. I rançois et Jean 1 ItA.NÇO.NNET frè-

res, demeurant .à Paris, boulevard Morland, 

u» 2, el à l'école d'Alforl-

Ont contracté une société en commandite 

à l'égard de M (iorgr. el en nom collectif à 

l'égard de Mil. Kranror.net frères, pour l'ex-

ploitation de l'établissement de marbrier, 

sculpteur et constructeur dé caveaux et mo-" 

MUmens funèbres, existant avenue du Cime-

tière-Montmartre, 4. 

a raison sociale sera FRAXÇOXNF.T frè-

res. La société commencera le 15 septembre 

courant pour Unir le 1" juillet 18(15. La si-

gnature sociale appartiendra à chacun de 

MM. Krançonnet. 

La commandité de M. Gorge se compose 

de ses droits au bail des lieux où il exploite 

son établissement, de son fonds de commer-

ce, clieutellc, marchandises exécutées, a'p-

provisionnemens, entrelien des lombes et 

jardins, le tout estimé 14,000 fr. 

. L'apport de MM. Krançonnet esl de 25,000 

francs. 

Les bénéfices et le» perte» seront suppor-

tées, un quart pour M- Gorge, el les trois 

qu'àfH pour MM. Fraticonnci. 

Paris, le U septembre 1817. 

FRAÏCC.nK .NET. f8246) 

D'un acte sous seing privé, en date du l« 

de ce mois, enregistre; 

Il appert que M. I rançois GORGE, entre-

preneur de baUmens, avenue du Cimetière 

Montmartre, 4; 

•V 'r* »>M !«rtÉ «!«? 0«»tuaiîi!«-'ir«:e. 

BÉCLArraVriONS DE FAILLITES. 

iarjcmem du Tribunal île. commerce (h 

Paris, du 20 AOÛT 1848, gui déclarent la 

faillite ouverte et en fixent provisoirement 

l'ouverture audit jour .-

Du sieur l'RANTZ , nég., rue Neuve-de-

Luxembnurg, 25, nomme H. Cornu,mit juge-

commissaire, et M. Richommc, rue d'Or-

leans-SI-Uonoré, 19, syndic provisoire [K" 
6.151 du nr.J; 

Jugement du Tribunal de commerce de 

Paris, du l« r . ,\vnil. 1847. gui derl,.reul la 

faillite ouverte et en fixent provisoirement 

l'ouverture audit jour: 

Du sieur GIIEISCH, ébéniste, faub. St-An-

Loirte, tel, nomme M. de Rolrou juge-corn 

missaire, et M. Tiphauoe, faub. Montmartre, 

6i,svndicproYisotr»[N« 6»»odu gr.j; 

Jitgamens du Tribunal de commerce de 
Paris,du 3 sir*TEMMtÈ 1*847, gui déclarent l a 
faillite ouverte et en fixent provisoirement 

l'ouverture audit jgur 
Du sieur cnOsniDIF.R (Pierre -Heelor), 

ferblantier, passage de la Marmite, nomme 

M. Plaine juge-commissaire, et M. Defoix, 

rue St-Lazare, 70, sjndic provisoire rx>'756!) 

du gr.]; 

CONVOCATIONS I)F. CRÉANCIERS. 

Sont invi és a se rendre au t ribunal de 

commerce de Paris, salle dis assemblées des 

faillites, MM. les créanciers i 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

nu sieur KRANTX, nég., rue Neuve-de-

I.uxembourg, 25, le 1 1 septembre à i heures 

ÏH» 6351 du gr.j; 

bu suur BKSAKD (Alexandre), tenant table 

d'hote, rue des Jeûneurs, s , le u seplembre 

à 3 heures [ N» 749t du gr.;; 

Du sieur DVJHOUCHEL (Louis-Dèsiré-Fé-

lixl, éilitéur de musique, rue Vivienne, 35, 

le il septembre à 3 heures [X° 7558 du gr.]; 

Du sieur MAUGKR (lîiie). nourrisseur, à 

Batignolles, le 13 septemlréa 12 heures [N
4 

T56 i du gr. |; 

Du sieur CASSART (Krançois-Louis), limo-

nadier, rue Sl-Deuis. 346, le 13 seplembre à 

12 heures [S» 7665 du gr. i; 

Du Mcur SARATIF.ll (.(rcliange), fnd de 

ebarbons, bou . Itocbecbouart, 3,1e 13 sep-

lembre à 12 heures IN" 7573 du gr.]; 

Du sieur GRO.iDlDiEK (Pierre-Hector), 

ferblantier, passage de la Marmite, le 13 sep-

tembre i 12 h'èlires [N° 7560 du gr.j; 

Pour assister a l assemblée dans laquelle 

M le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés que sur ta nomination de nou-

veaux syndics. 
NOTA . Les tiers-porteurs d'elTets on en-

dossemens de ces faillites u'étant pas connu», 

sont priés de remettre au greffe leurs adres-

ses, atind'être convoqués pour les assemolees 

subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur LAiGllK (Jean), facteur d'orgues 

faub. Sl-Denis, 85, le 13 seplembre i 12 heu-

res [N« 7380 du gr.l; 

Pu sieur K1RMS (Jean-Jacques), tailleur, 

rue Sl-Ilonoré,223, le 13 seplembre à 2 heu-

res 'N" 7112 du gr. j; 

Du sieur JACQUES (Jean -, marbrier, petite 

rue St-Picrre, 2 bis, le 1 1 srplcmhi r à 9 heu -

res IX» 7365 du gr.j; 

Du sieur PETliL (Gabriel-Marie), nul de 

vins, à Yaugirard, le 13 septembre à 10 heu-

res 112 IX» 7313 du gr.j; 

Du sieur Y1DEHKN < Auguste-Napoléon), li-

monadier, rue St-Martin, 244, le il septem-

bre à 3 heures [X" 7391 du gr.]; 

Pour être, procédé, sous ta présidence d 

H. le j.-gr-commîssairc, aux x'érijication e' 

alfrmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 

convoqués pour les vériBcalion el affirmation 

de leurs créances remettent préalablement 

eurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur PKRRICAUDI'.T (Charles 1 , md de 

vins en gros, à Vaugirard, le 1 1 seplembre à 

12 heures :S" 70is du gr.j; 

Ho sieur MOISAXI) (Jean-Nicolas), md de 

vins, i La Chapelle, le il seplembre à jheu-

i es [S« 6809 du grj; 

bu sieur KAL'GIKR , Charles-Benoit), ane. 

bijoutier, tenant table d'hote, à Belleville, le 

13 septembre à 2 heures [N° 6385 du gr.j 

Pour entendre le rapport des S) ndics sur 

l'état de la faillite et délibérer snr ia forma 

tion du concorda!, ou, s'il y a lia, s'enten-

dre déclarer en état à union, et. dans ce der-

nier cas, être immédiatement consultés tant sur 

les faits de la gestion, que. sur l utilité du main 

tien nu du n mplacement des syndics. 

NOTA. U ne sera admis que les créanciers 

reconnus. 

REMISES A 1IUITAIN1',. 

Du sieur SUILLOT (Louis-Jean-Baptiste), 

10 leur de voitures, rue dé Yaugirard, 110, le 

11 seplembre à 12 heures IN" 7221 du gr.]; 

Pour reprendr la délibération ouverte s >r 

le concordat proposé, par l. failli, l'admettre 

s'il i a lieu, ou passer à la formation de 

l'union, e!, dans ce eus, donner leur fle/'s sur 

l'utilité du maintien ou du remplacement des 

I syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont incités o produire. , dans le délai de 

l'iu,^,' jours, à dater de ce jour, leurs titres de 

cr.'nr.ccs, accompagnés d'un bordereau sur pa 

picr timbré, indicatif des sommes a réclamer, 
îtlM tes créanciers ■ 

Du sieur CO0C1IOT (Dominique), restaura-

teur, rue Neuve-St-Auguslin, 28,' entre les 

mains de M. Boulet, passage Saulnier, 16, 

syndic de la faillite [N° 7 193 du gr.]; 

Des sieurs DKRANGER et GUYOT, fabric. 

d'encre et de cirage, rue du Mouton, u, ci 

du sieur Berangcr personnellement, entre 

I -'S mains de M. Bidard, rue Las-Cases, 12, 

syndic de la faillite!)» 7481 du gr.]; 

Du sieur MOI.OT (François , nid de vins-

uileur, à la Glacière, 90, entre les mains de 

M, Colombe), rue Gastéllane, il, syndic, de 

la faillite [N* 7374 du gr.j; 

Pour, en conformité de. l'article 4y î de la 

to> d . 18 mai tMS. ttre procédé a, la vérifi-

cation des créances, gui commencera imfs^-

dianment après l'expiration de ce délai 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de la 

faillite du sieur THOM1RE ( Louis ), cise-

leur, rue de Bondy, n. 70. sont invités à se 

rendre, le 13 seplembre à 2 heures précises, 

au palais du Tribunal de commerce, salle des 

assemblées des faillites, pour, conformément 

à l'article 537 de la loi du 28 mai 1838, en-

tendre le compte définitif qui sera rendu par 

les syndics, le débattre, le clore el l'arrêter; 

leur donner décharge de leurs fonctions et 

donner leur avis sur l'excusabilité du failli 
IX" 6234 du gr.j. 

Jugement du Tribunal de commerce de la 

Seine, du 6 août 1847. qui fixe au 19 mars 

1847 l'ouverture de la faillite du sieur 

GRKISCII, ébéniste, rue du Faub.-Sl-Auloi-
ne, 101 |x» 6990 du gr.j; 

Fiché, md de papier, id. — Weyts, md de 

fourneaux, id 

DIX HEuiiKS \ \i • Delagcostolle, nul fle \ins, 

synd. — Cuilloig lils, fab. de cui s vernis, 

id.— Rojir, commerçant, synd. — pou 

lain, nid de nom eau les, cône.— Petit, nè'g., 

id. — Dlle Dehouy, mde de modes, id. 

MIDI .- Pourdicl, md de modes, véi il. — Bois 

telle, nid de vins, conc. — Dame Campes, 

mde de modes; clôt. 

rjxji îtKciiE 1(7 i Bourgeois, fondeur de mé-

taux, synd. — George, couvreur, id. — 

selimiit, tailleur, vérin — Lieverm.ms, fan. 

de caseju- lies, id. — Dlle Mougncid, mde 

de moules à boutons, t one. Moitier,nég. , 

clol. 

TROIS HEtiùa : KriUe, fab. de casquettes, 

synd. — l'ely, teu. l'hôtel de Nantes, id. — 

becoTJTfOj nois, fab. Ile pop ers, id. Lau-

gier, nid de iiége, vérif. —Félix, bijoutier, 

cenc. Marchand, chemisier, clol. — 

Veuve Moinery, bai fumeuse, id.— Dul'our, 

épicier, id. — Du lual.md Ue lingeries, id. 

— Uisson, nourrisseur, id. — Laurent, md 

de vins, IÙ. — Sausaei, md de come-libles, 

redd. de comptes. 

de Bcaune, SI.- M. S«our*,M«»^ ^ 

Ve.neuil,28.-M Garlm, 33 

Grands-Augusltns, 19. - «
 Ma

"" ' 

rue du Kour-Sl-GcrmatnJ!7^ 

JiCourNe «lai SC!>t«
,
J»

1,re
' 

—-—' TîT-
Cinq 0/0, jouis», du 22 «Wl-^j -
Qualre 1/2 0/0, jouiss. du 22_raar5 ^ 

Quatre 0/0, jou'iss. du ".™
a
™.','' '. 

Trois 0/0, jouiss. du « décembre. 

Trois 0/0 (emprunt 1844) _ 

Aelions de la Banque 

Renie de la Ville. . • 

Obligations de la Ville 

Caisse hypothécaire. . ■ ■ • ■ ■ • 

Caisic A. Gouin, c. 1,000 «;•••
 j> 

Caisse Ganneron, c. 1,000 u.--- ^ 

i Canaux avec prunes. 

Mines de la Grand Combe J 

LinMaberly ... 
Zinc Vieille-Montagne.. . ■ ■■• ■ 
II. de Naples, jouiss. dç janvier 

- nèeépwaéa Rothschild 

ASSEMBLEES DU 7 SEl'TEMMIE U47. 
aBt'F iiEunEs : Veuve Pain, fab. de mèches 

el vetlleu -es, sjnd. - Delouebe, commis» 

en marchandises, id. — l.oubiére, md de 

vins, clôt. — cbasle, épicier, id . — Perrée-

SepnirAAiloniti. 

Du 24 août 1847 : Séparation de biens entre 

Adulai it-Piilcbérie MASl'I'.K et Louis-Ga-

bricl 1HÈMOXT,i Paris, rue Sl-Jean-de-

Beauvais, i — Cast.iignet, avoué. 

Du 28 aoiit 18-17 : Séparation de bien» entre 

.Marie- Inlouiellç-Valérie ASDRIHU el Kr.'in 

cois-André DANiCAX -Piiii.inuu, 4 Paris, 

rue de Hanovre, s. — Yinceilt, avoué 

Du 21 août 1847 : Sépiralion de biens entre 

Claire-Joséphine l.LCLI-RG el Edouard 

SeOcllE .à Paris, rue Lalliltc, $.— Gui-

bel, avoué. 

i»4>«Metl «>( t «*lllfIK<tltt»Il«. 

Du I seplembre 1817. - MmeCnli, 02 ans. 

rue Jeaius'on, 3. -- Mme Despre/., 55 uns, 

rue Neuve-t oquenaid, 2J. — M. Poitevin, 37 

ans, rue (tcjlcfond, 89. - M. Belllerl, 32 ans. 
rue Pagéviu, r». - Mlle Berlin 17 ans, rue 

IOI » 

76 » 

119* -

360 -

1155 

1205 ' 

101 11 

Enregistré à Paris?, 

Reçu un trana dix oontlmat. 

Septembre 1847. F. IMPRIMERIE 1>Ë A. (iU\'0T, RUE NEUVE-DES-MATI1URINS, 8, 

CE...»* »« ";; coïPIAxt. 
nlisl<;KATl0^s.

 N
 A*: 

Saiiit-Cennain.. • 

Versailles, rive droite-
_ rive gauche 

Paris à Orléans. 

Paris à Rouen 

Rouen au Havre 
Marseille* Avignon... 

Strasbourg a Bâle 

Orléans i Vierzon 
Boulogne à Amiens. • • 

Orléans à Bordeaux-

Chemin du Nord. 

Monlereau à troy*' ' 
Kamp. ailarebrouea.-

PariiàLïoft -Aji''' 
Pari» à Strasbourg 

Tours * xante» • • 

Gi*>T > 

Pour la légalisation de la signature 

le maire du i" 


